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Résumé 

Contexte 

Depuis 2023, le canton de Genève connaît une 
augmentation exceptionnelle du nombre de dos-
siers d’aide sociale, caractérisée par une accéléra-
tion des entrées mais également une baisse des 
sorties de l’aide sociale. Suite à plusieurs analyses 
menées en interne, l’Hospice général a mandaté 
le bureau BASS pour réaliser une enquête auprès 
des bénéficiaires de l’aide sociale afin de mieux 
comprendre les trajectoires ayant précédé l’ou-
verture d’un dossier d’aide sociale. 

Méthodologie et échantillon 

Afin de recueillir les informations nécessaires, une 
enquête en ligne a été menée entre fin sep-
tembre et mi-octobre 2025 auprès de toutes les 
personnes ayant fait une demande et reçu une 
prestation financière d’aide sociale de l’Hos-
pice général entre août 2023 et août 2025. Les 
questions portaient notamment sur l’aide finan-
cière reçue, les changements intervenus dans les 
deux ans précédant la demande d’aide sociale (y 
compris les éventuelles conséquences du Covid-
19), les raisons ayant mené à la demande, ainsi 
que la situation actuelle des bénéficiaires en 
termes de caractéristiques socio-démogra-
phiques, d’activité professionnelle et d’état de 
santé. 

Au total, 2'128 personnes ont répondu intégra-
lement à l’enquête, ce qui représente 17% de 
l’ensemble des dossiers ouverts entre août 
2023 et août 2025. Parmi ces personnes, 171 
(8%) n’ont pas perçu d’aide financière durant les 
six derniers mois et sont ainsi considérées comme 
étant sorties de l’aide sociale. La moitié des 
personnes interrogées sont en outre des nou-
veaux bénéficiaires de l’aide sociale. 

Résultats 

Les changements dans leur trajectoire les plus 
fréquemment mentionnés par les personnes in-
terrogées concernent la situation financière, 
avec notamment une diminution des rentrées 
d’argent (67%), due en grande partie à une 
perte d’emploi (37%). Plus de la moitié des ré-
pondantes et répondants ont en outre constaté 
une augmentation des dépenses de leur mé-
nage. Près de 80% des répondant-es ont ainsi 
vu leurs revenus diminuer et/ou leurs dépenses 
augmenter dans les deux précédant leur de-
mande d’aide sociale, ce qui amène à une dé-
gradation de la situation financière pour une 
large majorité des bénéficiaires. Près de 40% 
ont constaté les deux changements à la fois. Ces 
deux changements sont également ceux qui 

sont indiqués comme étant les plus importants 
pour expliquer le recours à l’aide sociale du 
point de vue des bénéficiaires.  

En outre, près de 40% des personnes interro-
gées indiquent avoir vécu un changement dans 
leur situation familiale durant cette même pé-
riode, principalement une séparation, un di-
vorce, ou un départ du foyer familial. 45% des 
répondant-es indiquent avoir eu des problèmes 
de santé, dont la nature varie assez fortement 
en fonction de l’âge des bénéficiaires : les per-
sonnes plus jeunes (18-25 ans) sont principale-
ment concernées par des problèmes psychiques 
ou mentaux, tandis que les plus âgées (56-65 
ans) ont plus fréquemment des maladies ou des 
problèmes de santé de longue durée. Parmi les 
autres changements importants, un quart des 
personnes de 18-25 ans ont arrêté leur forma-
tion durant la période précédant leur demande. 

En combinant les différents facteurs, il ressort 
que plus de trois quarts des répondantes et ré-
pondants ont vécu des changements dans au 
moins deux des dimensions étudiées durant 
cette période, ce qui démontre que le recours à 
l’aide sociale est très souvent le résultat d’une 
accumulation de problèmes. La nature des 
changements vécus dépend assez fortement de 
l’âge (typiquement des arrêts de formation et 
des départs du foyer familial pour les catégories 
d’âges les plus jeunes, ou des problèmes de 
santé pour les plus âgées) et de la composition 
du ménage des bénéficiaires (typiquement les 
séparations ou divorces pour les ménages mono-
parentaux, les pertes d’emploi pour les couples 
et ménages monoparentaux), les autres caracté-
ristiques socio-démographiques présentant 
moins de différences dans les trajectoires.  

Les groupes les plus âgés et les femmes sont 
particulièrement concernés par l’accumulation 
de problèmes en amont de la demande d’aide, 
tandis que cela semble être moins le cas pour les 
personnes titulaires d’un permis B. Cette accu-
mulation de problèmes influence aussi le temps 
d’attente avant de faire la demande, l’état de 
santé et le niveau de satisfaction des personnes. 

La pandémie de Covid-19 a également entraîné 
des conséquences sur la santé ou la situation 
professionnelle de 40% des personnes interro-
gées, qu’il s’agisse d’anciens ou nouveaux béné-
ficiaires. Elle a ainsi contribué à l’accumulation 
de problèmes depuis 2020 et, puisqu’il s’agit 
d’un facteur qui n’existait pas auparavant, a po-
tentiellement exercé une influence sur l’évolu-
tion du nombre de demandes d’aide. 
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Enfin, deux tiers des personnes interrogées indi-
quent avoir attendu avant de faire leur de-
mande d’aide sociale car elles croyaient pouvoir 
s’en sortir autrement, étaient gênées de faire la 
demande ou n’avaient pas connaissance de leur 
droit. La plupart des personnes ont toutefois at-
tendu moins de 5 mois avant de faire leur de-
mande. 

L’analyse de la situation actuelle montre que la 
majorité des bénéficiaires de l’aide sociale sont 
en recherche d’emploi, en situation d’inactivité 
ou d’incapacité de travailler. Les motifs de sortie 
de l’aide sociale sont principalement liés à l’ob-
tention d’un nouvel emploi ou à la reprise d’une 
activité professionnelle précédemment interrom-
pue. Les personnes récemment sorties de l’aide 
sociale présentent en moyenne un niveau de 
formation plus élevé que les bénéficiaires ac-
tuels, ce qui souligne le rôle déterminant de la 
formation professionnelle dans l’intégration sur 
le marché du travail. 

L’état de santé et le niveau de satisfaction 
des bénéficiaires actuels ainsi que des personnes 
sorties de l’aide sociale – bien que légèrement 
meilleurs pour ces dernières – demeurent très 
largement inférieurs à la moyenne de la popula-
tion suisse globale, mais aussi de la population à 
risque de pauvreté. Ces résultats sont cohérents 
avec d’autres études montrant un état de santé 
moins bon parmi les bénéficiaires de l’aide so-
ciale en comparaison des autres groupes de po-
pulation. La situation semble toutefois encore 
plus négative parmi les bénéficiaires de l’Hospice 
général que les bénéficiaires de l’aide sociale au 
niveau suisse. La majorité des répondantes et ré-
pondants gardent toutefois de l’optimisme en 
l’avenir et estiment avoir de bonnes chances de 
sortir de l’aide sociale dans les prochains mois.  

Conclusion 

La présente enquête a permis d’avoir une meil-
leure image des trajectoires et de la situation des 
bénéficiaires de l’Hospice général. Elle ne suffit 
toutefois pas pour expliquer l’augmentation du 
recours à l’aide sociale constatée ces dernières 
années dans le canton de Genève. En effet, l’ab-
sence de données préexistantes ne permet pas 
de comparaisons sur la durée. Il n’est par ailleurs 
pas à exclure que les campagnes récentes me-
nées contre le non-recours aient eu un effet po-
sitif sur le taux d’aide sociale. En outre, si des in-
formations sur les changements vécus par les 
personnes en amont de leur demande ont pu 
être recueillies, il n’a pas été possible d’appro-
fondir l’ordre dans lequel ces changements sont 
arrivés, ni d’observer une éventuelle chaine cau-
sale entre les différents changements. Des 

approfondissements sont nécessaires pour pou-
voir se prononcer sur ces aspects.  

Nous présentons ci-dessous des pistes d’appro-
fondissement, en guise de recommandations : 

 Compléter les facteurs influençant le taux 
d’aide sociale examinés dans le cadre des ana-
lyses réalisées par l’HG en janvier 2025 avec les 
indicateurs considérés par l’Initiative des villes 
pour la politique sociale afin de disposer d’un 
profil socio-démographique complet pour le 
canton de Genève. Ce profil pourrait ensuite 
être comparé à d’autres cantons voire avec les 
plus grandes villes de Suisse.  

 Actualiser et approfondir les analyses de 
l’évolution de la durée de l’aide sociale et de 
la fréquence des motifs de sortie réalisées par 
l’HG en septembre 2022 afin de potentiellement 
mettre en évidence certaines causes possibles de 
l’augmentation récente.  

 Examiner le profil socio-démographique 
des bénéficiaires de l’aide sociale et non uni-
quement celui des titulaires des dossiers (en par-
ticulier âge, sexe, statut de séjour, insertion pro-
fessionnelle) afin de permettre une comparaison 
avec les autres cantons. 

 Dresser un état des lieux des mesures entre-
prises ces 10-15 dernières années par le canton 
de Genève pour promouvoir l’insertion profes-
sionnelle des bénéficiaires de l’Hospice général 
(notamment en matière d’aide à la formation 
professionnelle et aux compétences de base), 
ainsi que les mesures prises en amont de l’aide 
sociale (notamment insertion des jeunes et des 
personnes étrangères, mesures dans le cadre de 
l’assurance-chômage, etc.), et les comparer avec 
d’autres cantons, notamment le canton de 
Vaud. Eventuellement, examiner les mesures 
d’intégration professionnelle qui ont fait leur 
preuve dans d’autres cantons.  

 Analyser les changements législatifs et ins-
titutionnels ayant eu lieu à Genève depuis 10-
15 ans et leurs éventuels impacts, concernant di-
rectement l’aide sociale, mais aussi en lien avec 
les prestations sous condition de ressources, 
comme les prestations complémentaires pour fa-
milles, les bourses d’études, les avances de pen-
sions alimentaires, les réductions de primes d’as-
surance-maladie. 

 Analyser plus finement le phénomène du 
non-recours à l’aide sociale. 

 Compléter ces analyses quantitatives par des 
entretiens qualitatifs avec des personnes bé-
néficiaires et sorties de l’aide sociale afin d’avoir 
une meilleure image des parcours et vécus des 
personnes concernées. 
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1 Introduction  

Depuis 2023, le canton de Genève connaît une augmentation exceptionnelle du nombre de dossiers 

d’aide sociale, caractérisée par une accélération des entrées mais également une baisse des sorties de 

l’aide sociale. Genève est ainsi l’un des rares cantons suisses à voir son taux de recours à l’aide sociale 

augmenter ces dernières années alors que la tendance générale est à la baisse, également dans les 

grandes villes suisses (Gachet & Muehlethaler, 2025).  

Malgré une analyse statistique approfondie réalisée en interne par l’Hospice général afin d’en identifier les 

causes, aucun facteur explicatif clair n’a pu être mis en évidence. Par ailleurs, l’Hospice général ne dispose 

pas de données sur les trajectoires en amont de l’aide sociale, ce qui limite la compréhension des circons-

tances ayant conduit à une demande d’aide sociale. 

Afin de combler cette lacune d’une part et de mieux comprendre les raisons sous-jacentes à la croissance 

du nombre de bénéficiaires de l’aide sociale, l’Hospice général a souhaité recueillir des informations direc-

tement auprès des personnes concernées, portant sur leur parcours avant l’entrée dans le dispositif ainsi 

que sur les circonstances et les événements ayant conduit à cette situation.  

L’Hospice général a ainsi mandaté le bureau BASS pour recueillir ces informations sous la forme d’une en-

quête en ligne auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève. Cette enquête a pour 

objectif global de mieux comprendre les trajectoires ayant précédé l’ouverture d’un dossier d’aide sociale. 

Plus précisément, les objectifs spécifiques de cette enquête sont de disposer de données sur les change-

ments de situation professionnelle, financière, familiale, sanitaire ou sociale intervenus dans les deux ans 

avant l’entrée à l’aide sociale, y compris les éventuelles conséquences de la pandémie de Covid-19, ainsi 

que sur les raisons ayant conduit les personnes à faire leur demande.  

Les résultats de cette enquête sont présentés dans ce rapport d’analyse. Celui-ci est structuré de la façon 

suivante : des informations sur la méthodologie et le déroulement de l’enquête sont d’abord présentées 

(chapitre 2). La structure de l’échantillon et les caractéristiques socio-démographiques des personnes 

ayant pris part à l’enquête sont ensuite décrites au chapitre 3. Le chapitre 4 analyse les résultats de l’en-

quête concernant les trajectoires et les changements en amont de la demande d’aide sociale, tandis que le 

chapitre 5 aborde la situation actuelle des bénéficiaires. Enfin, le chapitre 6 présente les conclusions de 

l’étude.  
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2 Méthodologie 

Afin de recueillir les informations nécessaires, une enquête en ligne a été menée entre fin septembre et 

mi-octobre 2025 auprès de toutes les personnes ayant fait une demande et reçu une prestation financière 

d’aide sociale de l’Hospice général entre août 2023 et août 2025. Une seule personne majeure par dossier 

d’aide sociale a été invitée à répondre à l’enquête.  

L’enquête en ligne se compose de 35 questions au total, dont certaines comportent des filtres (c’est-à-dire 

que certaines questions n’ont été posées qu’à une partie des répondantes et répondants, selon les ré-

ponses données aux questions précédentes). L’enquête est structurée en trois parties : 

 La première partie est une introduction comprenant notamment des questions sur l’aide financière 

reçue ces derniers mois et sur le moment de la dernière demande. 

 La deuxième partie porte sur les changements intervenus avant la demande d’aide sociale et les rai-

sons ayant mené à la demande. 

 Enfin la troisième partie concerne la situation actuelle des bénéficiaires, avec leurs caractéristiques so-

cio-démographiques ainsi que leur état de santé et leur niveau de bien-être. 

Le questionnaire a été développé par le bureau BASS en collaboration avec l’Hospice général. Par ailleurs, 

dans le but d’augmenter l’accessibilité à l’enquête, les questions ont été formulées en langage clair et 

simple. Le questionnaire complet se trouve en annexe de la présente étude. 

Les réponses à l’enquête ont été collectées en ligne, par le biais de la plateforme Survalyzer. Le question-

naire a été diffusé par e-mail et par SMS aux personnes titulaires du dossier directement par l’Hospice gé-

néral. Il convient de noter que les personnes répondantes ne disposent pas d’un identifiant unique per-

mettant leur identification, l’enquête étant uniquement accessible via un lien générique afin de simplifier 

sa diffusion. Dès lors, il n’est pas possible d’exclure que certaines personnes aient participé plusieurs fois à 

l’enquête. Cependant, en raison du nombre de questions et de l’investissement nécessaire pour y ré-

pondre, le risque de « doublon » peut être considéré comme faible.  
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3 Description de l’échantillon 

Dans ce chapitre, nous décrivons la structure de l’échantillon et présentons les différentes caractéristiques 

des répondant-es, ainsi que les aides financières perçues. 

3.1 Structure de l’échantillon  

Le Tableau 1 ci-dessous présente la structure de l’échantillon et le taux de réponse. Au total, 2'222 per-

sonnes ont répondu à l’enquête. Parmi ces répondant-es, 94 personnes ont été exclues car elles ne cor-

respondaient pas au public-cible, respectivement ont indiqué qu’elles n’ont pas perçu d’aide financière de 

la part de l’Hospice général entre août 2023 et août 2025. Au final, l’échantillon d’analyse comprend 

2'128 réponses. Selon les informations de l’Hospice général, 12'458 dossiers d’aide sociale ont été ou-

verts entre août 2023 et août 2025. Parmi ces dossiers, 11'168 titulaires ont été invités à participer à l’en-

quête par e-mail et/ou SMS. Ainsi, le taux de réponse représente respectivement 17% des dossiers ouverts 

et 19% des titulaires contactés. 

Tableau 1: Structure de l’échantillon et taux de réponse 
 

Nombre Taux de réponse 

Total des réponses  2'222 - 

Sans aide financière entre août 2023 et août 2025 94 - 

Echantillon d'analyse 2'128 - 

Nombre de dossiers ouverts entre août 2023 et août 2025 12'458 17% 

Nombre de titulaires contactés 11'168 19% 

Source: Enquête en ligne auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025, calculs et représentation BASS. 

3.2 Caractéristiques des bénéficiaires 

3.2.1 Caractéristiques socio-démographiques 

Le Tableau 2 décrit les caractéristiques socio-démographiques des répondants et répondants à l’enquête, 

notamment en ce qui concerne leur genre, âge, formation, statut de séjour et composition du ménage. 

La distribution du genre montre une légère surreprésentation des femmes dans les réponses à l’enquête. 

En effet, elles constituent plus de 56% des répondant-es alors qu’elles représentent environ 48% des titu-

laires des dossiers ouverts en 2023 et 2024 (Gachet & Muehlethaler, 2025). Il convient de noter que n’im-

porte quelle personne du dossier pouvait remplir l’enquête et qu’il ne s’agissait pas forcément du titulaire 

du dossier. Par ailleurs, l’étude de Gachet et Muehlethaler n’a pas pris en compte les dossiers ouverts en 

2025, qui peuvent potentiellement aussi présenter certaines différences par rapport aux années précé-

dentes.  

En termes d’âge, nous constatons une sous-représentation des groupes les plus jeunes (18-25 ans et 26-

35 ans) par rapport à l’étude de Gachet et Muehlethaler où il s’agissait des deux groupes les plus impor-

tants, représentant chacun environ 25% des titulaires des dossiers ouverts entre 2023 et 2024. A l’in-

verse, nous avons une surreprésentation des groupes plus âgés avec plus de 40% de personnes âgées de 

46 ans et plus, tandis que ce groupe représente moins de 30% des titulaires de dossiers ouverts entre 

2023 et 2024. 
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Tableau 2: Caractéristiques socio-démographiques des répondantes et répondants à l’enquête en ligne 
 

Nombre Proportion 

Genre   

Femme 1182 56.4% 

Homme 908 43.3% 

Autre 7 0.3% 

Age   

18-25 260 12.2% 

26-35 486 22.9% 

36-45 507 23.8% 

46-55 472 22.2% 

56-65 403 18.9% 

Formation   

Ecole obligatoire, pas de formation 561 27.4% 

Apprentissage (AFP, CFC), école professionnelle ou générale 635 31.0% 

Maturité (gymnasiale, professionnelle, spécialisée)  198 9.7% 

Examen professionnel supérieur (brevet fédéral, maîtrise) 61 3.0% 

Université, haute école spécialisée (HES), haute école pédagogique (HEP), EPF 356 17.4% 

Autre niveau de formation 236 11.5% 

Statut de séjour   

Nationalité suisse 1117 53.0% 

Permis B (autorisation de séjour) 411 19.5% 

Permis C (autorisation d’établissement) 566 26.9% 

Autre 12 0.6% 

Composition du ménage   

Ménage d’une seule personne 765 37.7% 

Parent seul avec un ou plusieurs enfant(s) 503 24.8% 

Couple sans enfant 105 5.2% 

Couple avec un ou plusieurs enfant(s) 230 11.3% 

Autre ménage de plusieurs personnes avec relation familiale (par exemple parents, frères et sœurs) 315 15.5% 

Autre ménage de plusieurs personnes sans relation familiale (par exemple colocation) 112 5.5% 

Enfants < 25 ans dans le ménage   

Pas d'enfants 1395 65.6% 

1 enfant 333 15.6% 

2 enfants 281 13.2% 

3 enfants 81 3.8% 

4 ou plus enfants 38 1.8% 

Nombre de réponses « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre » par catégorie : genre (n=32, 1.5%) ; formation (n=81, 3.8%) ; sta-
tut de séjour (n=22, 1.0%) ; composition du ménage (n=98, 4.6%) 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), calculs et représentation BASS 

Le niveau de formation des répondantes et répondants a également été recueilli dans le cadre de l’en-

quête, permettant de compléter les données de l’Hospice général. Il en ressort que 27% des personnes 

interrogées ont au mieux terminé l’école obligatoire et 31% disposent d’une formation professionnelle de 

type CFC ou AFP ou ont terminé une école professionnelle ou de culture générale. 20% des personnes 

ont une formation de degré tertiaire, dont 17% des hautes écoles. La proportion de personnes sans for-

mation dans l’échantillon est ainsi plus élevée de sept points que dans l’ensemble de la population gene-

voise (environ 20%) ; et celle avec une formation du degré secondaire II de dix points par rapport à la po-

pulation totale (31% au niveau de Genève, versus 41% dans l’échantillon). La proportion de personnes 

avec une formation de degré tertiaire est quant à elle nettement plus basse (environ 49% dans l’ensemble 

de la population).  
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Au niveau du statut de séjour, les proportions observées dans l’enquête sont semblables à celles obser-

vées par Gachet et Muehlethaler (2025). Les personnes de nationalité suisse représentent 53% des ré-

ponses. Parmi les 47% de personnes étrangères, environ 20% sont au bénéfice d’un permis de séjour an-

nuel (B) et 27% au bénéfice d’un permis d’établissement (C). Les personnes étrangères sont surreprésen-

tées par rapport à leur proportion au sein de la population genevoise dans son ensemble (41,5%, dont 

21% de permis C et 14% de permis B).  

En croisant ces deux dernières caractéristiques, nous observons que les personnes de nationalité suisse de 

l’échantillon sont généralement mieux formées que celles de nationalité étrangère (Figure 1). 

Il convient de préciser ici qu’il n’est pas à exclure que les personnes allophones ou ne maitrisant pas bien 

le français soient sous-représentées dans notre échantillon de personnes répondantes. En effet, bien que 

les questions aient été formulées dans un langage clair et simple, répondre au questionnaire en entier 

peut s’avérer difficile. Par ailleurs, les personnes vulnérables sont les plus difficiles à atteindre pour ce type 

d’enquêtes et il convient donc d’en tenir compte dans l’interprétation des résultats. 

Figure 1: Plus haute formation achevée selon le statut de séjour 

 

89 (4.2%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
En raison du faible nombre d’observations (n=12), la catégorie « Autre » de la variable « statut de séjour » a été exclue. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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En termes de composition du ménage, les ménages les plus fréquents comptent une seule personne 

(38%) ou un parent seul avec un ou plusieurs enfant(s) (25%). Les couples sans enfant sont quant à eux 

relativement rares (5%). La définition du ménage utilisée dans cette enquête, à savoir l’ensemble des per-

sonnes vivant dans un même logement, diffère de la définition du ménage adoptée par l’aide sociale 

(perspective du dossier), ce qui empêche les comparaisons avec l’étude de Gachet et Muehlethaler sur cet 

aspect. Enfin, près de deux tiers des personnes interrogées n’ont pas d’enfants de moins de 25 ans au sein 

de leur ménage. Par rapport à la composition des ménages privés du canton de Genève, les couples avec 

(27% de l’ensemble des ménages) ou sans enfant (17%) sont très largement sous-représentés dans notre 

échantillon. A l’inverse, les parents seuls avec enfant(s) sont surreprésentés (7% de l’ensemble des mé-

nages privés). La représentation des personnes seules correspond à leur proportion parmi l’ensemble des 

ménages privés. L’étude de Kessler et al. (2021) a aussi constaté cette sous-représentation des couples et 

surreprésentation des parents seuls avec enfant(s) parmi les bénéficiaires de l’aide sociale au niveau suisse.  

La Figure 2 présente les compositions du ménage observées par groupe d’âge. La proportion de ménages 

individuels est de 24% dans le groupe des 18-25 ans puis augmente graduellement en fonction du 

groupe d’âge pour atteindre 60% chez les 56-65 ans. A l’inverse, les autres ménages de plusieurs per-

sonnes (avec les parents par exemple ou en colocation) sont nettement plus fréquents dans les groupes 

d’âges les plus jeunes (55% chez les 18-25 ans) puis diminuent progressivement.  

Figure 2: Composition du ménage selon le groupe d’âge 

 

Pour 98 (4.6%) personnes la composition du ménage est inconnue. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

La Figure 3 montre la répartition des réponses à l’enquête selon la commune de résidence des répon-

dant-es. Près de 45% des réponses (942) proviennent de la commune de Genève. Parmi les autres com-

munes comptant plus de 100 réponses, nous retrouvons Vernier, Carouge, Lancy et Meyrin. 42 des 45 

communes genevoises sont représentées dans l’échantillon, les manquantes étant Presinge, Jussy et Van-

doeuvres.  
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Figure 3: Commune de résidence des bénéficiaires de l'aide sociale 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

3.2.2 Aide financière perçue 

La Figure 4 ci-dessous présente la proportion au sein de l’échantillon des bénéficiaires d’une aide finan-

cière de la part de l’Hospice général les six mois précédant l’enquête (entre mars et août 2025). Sur les 

2'128 personnes de l’échantillon, 8% n’ont pas perçu d’aide financière ces six derniers mois et sont ainsi 

considérées comme des personnes sorties de l’aide sociale. Cela représente 171 personnes au total. 92% 

des participant-es à l’enquête ont perçu au moins une fois de l’aide financière de la part de l’Hospice gé-

néral entre mars et août 2025. 

Figure 4: Bénéficiaires d’une aide financière de l’Hospice général au cours des 6 derniers mois 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Des différences dans le taux de sortie sont notamment constatées selon le niveau de formation (Figure 

5). Ainsi, celui-ci s’élève à 12% pour les personnes ayant une formation du degré tertiaire tandis qu’il 
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n’est que de 5% pour les personnes sans formation professionnelle. Les autres caractéristiques socio-dé-

mographiques ne présentent pas de différences notables.  

Figure 5: Bénéficiaires d’une aide financière de l’Hospice général au cours des 6 derniers mois selon le ni-

veau de formation 

 

Pour 81 (3.8%) personnes le niveau de formation est inconnue. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

La Figure 6 montre la proportion de répondant-es ayant été soutenu financièrement par l’aide sociale 

avant leur demande la plus récente auprès de l’Hospice général. Ainsi, 50% des personnes interrogées 

n’avaient jamais été soutenues financièrement par l’aide sociale auparavant et ont fait leur première de-

mande d’aide sociale entre août 2023 et août 2025. La moitié des personnes interrogées sont donc des 

nouveaux bénéficiaires de l’aide sociale. Parmi l’autre moitié, 25% mentionnent avoir déjà été soutenus 

par l’aide sociale il y a longtemps (plus de deux ans avant leur dernière demande) et 19% indiquent avoir 

déjà été soutenus par l’aide sociale dans les deux ans précédant leur dernière demande. 

Figure 6: Aide financière de l’aide sociale avant la demande la plus récente 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Des différences sont constatées selon l’âge des répondant-es (voir Figure 7). Ainsi, dans le groupe des 18-

25 ans, 60% des personnes rapportent ne jamais avoir été soutenues par l’aide sociale auparavant, lais-

sant supposer qu’elles ne faisaient pas partie d’une famille qui était déjà à l’aide sociale, lorsqu’elles 

étaient mineures. Cette proportion passe en-dessous de 50% pour les personnes âgées de 36 ans et plus. 

En outre, seulement 9% des 18-25 ans indiquent avoir été soutenus par l’aide sociale plus de deux ans 

avant leur dernière demande. Cette proportion augmente en fonction du groupe d’âge. On peut toutefois 
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émettre l’hypothèse que les personnes du groupe d’âge le plus jeune ne disposent pas nécessairement des 

informations sur le recours de leurs parents à l’aide sociale, alors qu’ils étaient enfants. Les autres caracté-

ristiques socio-démographiques ne permettent pas d’identifier de différences significatives.  

Figure 7: Aide financière de l’aide sociale avant la demande la plus récente selon l’âge 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Par conséquent, le groupe des nouveaux bénéficiaires présente une proportion plus grande de personnes 

âgées de 18 à 25 ans (15%) que le groupe des anciens bénéficiaires (8%). A l’inverse, les classes de 46-55 

ans et 56-65 ans sont plus représentées chez les anciens bénéficiaires (45% ensemble) que chez les nou-

veaux (39%). Les femmes sont aussi légèrement plus représentées parmi les nouveaux bénéficiaires que 

parmi les anciens (respectivement 57% contre 54%), de même que les personnes étrangères (48% contre 

45%). Enfin, en termes de composition du ménage, les nouveaux bénéficiaires vivent plus souvent dans 

des autres ménages de plusieurs personnes (23%) que les anciens bénéficiaires (17%), et moins souvent 

dans ménages individuels (34% contre 39%). Aucune autre différence significative n’est constatée en 

termes de caractéristiques socio-démographiques entre les nouveaux et anciens bénéficiaires. 
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4 Trajectoires des bénéficiaires en amont de la demande d’aide sociale 

Dans ce chapitre, nous traitons des trajectoires des bénéficiaires en amont de leur demande d’aide sociale 

la plus récente. Dans un premier temps, nous présentons les principaux changements intervenus dans les 

deux ans précédant leur demande. Ensuite, nous mettons en évidence les raisons ayant mené les bénéfi-

ciaires à faire leur demande, telles que rapportées par les répondantes et répondants. Puis nous abordons 

les éventuelles conséquences qu’aurait pu avoir la pandémie de Covid-19 sur les trajectoires des bénéfi-

ciaires. Enfin, nous présentons les résultats concernant la demande auprès de l’Hospice général, respecti-

vement la façon dont les répondant-es ont eu connaissance des prestations et le moment auquel ils ont 

effectué leur demande.  

4.1 Changements intervenus dans les deux ans précédant la demande 

Dans le cadre de l’enquête, il a été demandé aux répondantes et répondants d’indiquer s’ils avaient vécu 

des changements durant les deux ans précédant leur demande d’aide sociale concernant les trois dimen-

sions principales suivantes : la situation financière (revenus et charges), la situation familiale et l’état de 

santé. Les personnes interrogées ont également pu indiquer d’autres changements importants vécus du-

rant ces deux ans, notamment en ce qui concerne des changements de domicile, leurs contacts sociaux ou 

leur formation. 

4.1.1 Situation financière 

Concernant la situation financière, il a été demandé aux personnes d’indiquer si leurs rentrées d’argent 

(revenus, fortune, prestations sociales, etc.) avaient diminué et si leurs charges avaient augmenté dans les 

deux ans précédant leur demande. 

La Figure 8 présente les réponses concernant la diminution des rentrées d’argent. Deux tiers des per-

sonnes interrogées ont constaté une baisse de revenu ou de fortune dans les deux ans précédant leur de-

mande. Le changement le plus fréquemment mentionné par les répondant-es dans ce domaine concerne 

la perte d’une activité lucrative. Ainsi, plus d’un tiers des personnes interrogées indiquent notamment 

qu’elles-mêmes, ou quelqu’un d’autre de leur ménage, avaient perdu leur travail durant cette période. Les 

parts de personnes ayant reçu moins ou plus du tout de prestations sociales, d’argent d’une autre source 

ou ayant connu une baisse de salaire se situent toutes aux alentours des 10%. Les autres cas de figure ne 

concernent que 5% ou moins des personnes interrogées.  

Des différences sont constatées selon le groupe d’âge (voir Figure 40 en annexe). Ainsi, les 18-25 ans ad-

mettent plus fréquemment ne pas avoir constaté de diminution dans leurs rentrées d’argent (23%) que 

les autres groupes d’âge et sont également nettement moins concernés par la perte d’un emploi (22%). 

Cela peut potentiellement s’expliquer par la proportion sans doute plus élevée dans ce groupe d’âge de 

personnes étant en formation avant de s’inscrire à l’aide sociale. Le groupe d’âge le plus concerné par la 

perte d’une activité lucrative est celui des 36-55 ans : la proportion de personnes indiquant avoir perdu 

leur emploi dans la période précédant leur demande y dépasse les 40%.  

En termes de composition du ménage (voir Figure 43 en annexe), les couples avec ou sans enfant(s) sont 

nettement plus concernés par la perte d’un emploi (46% et 47%) que les personnes vivant dans un mé-

nage individuel (36%) ou les personnes vivant dans un autre ménage de plusieurs personnes (31%). Cela 

peut probablement s’expliquer par le fait que ces ménages comptent plusieurs personnes adultes et pré-

sentent ainsi plus de chances qu’au moins une des personnes ait perdu son emploi.  

Aucune différence significative n’est constatée en fonction du genre, du niveau de formation ou du statut 

de séjour. Les personnes sorties de l’aide sociale ne présentent pas non plus de différences notables par 
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rapport aux personnes percevant toujours de l’aide en ce qui concerne la diminution des rentrées d’argent 

avant leur demande.  

Il est enfin intéressant de relever que 18% des participant-es à l’enquête mentionnent ne pas avoir eu de 

baisse de revenu précédant leur demande d’aide sociale. Cependant, plus de 40% de ces personnes ont 

constaté une augmentation des dépenses de leur ménage et/ou un changement de leur situation familiale 

et plus d’un tiers ont eu des problèmes de santé durant cette même période. Nous abordons ces autres 

changements dans la suite du chapitre.  

Figure 8: Diminution des rentrées d’argent dans le ménage au cours des deux années précédant la de-

mande d’aide sociale 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

La Figure 9 dépeint quant à elle les augmentations des dépenses constatées par les personnes interrogées 

dans les deux ans précédant leur demande. Un peu plus de la moitié des personnes interrogées (53%) 

constatent une hausse des dépenses de leur ménage. Les augmentations les plus courantes concernent les 

dépenses quotidiennes (nourriture, produits d’hygiène, etc. ; 26%), la santé (23%) et le loyer ou les frais 

liés au logement (20%). En outre, 14% des personnes interrogées indiquent avoir eu plus de dettes. Les 

autres cas de figure sont plus rares. 

Des différences intéressantes sont observées en termes de composition du ménage (voir Figure 44 en an-

nexe). Ainsi, les ménages avec enfant(s), qu’il s’agisse de parents seuls ou de couples, indiquent plus rare-

ment que leurs dépenses sont restées stables (respectivement 28% et 27%). A l’inverse, les ménages indi-

viduels rapportent moins fréquemment une augmentation des dépenses (39% avec dépenses inchan-

gées). Près d’un tiers des ménages avec enfant(s) mentionnent une hausse des dépenses de tous les jours 

alors que ce n’est le cas que pour 21% des ménages individuels.  
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Il n’existe pas ici non plus de différence significative pour les autres caractéristiques socio-démographiques 

ou pour les personnes sorties de l’aide sociale.  

Figure 9: Augmentation des dépenses du ménage au cours des deux années précédant la demande d’aide 

sociale 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

En combinant les deux dimensions concernant la situation financière (voir Tableau 3), 1’676 personnes 

(79% des répondant-es) constatent une diminution de leurs rentrées d’argent ou une augmentation de 

leurs dépenses. Cela démontre que la situation financière d’une grande majorité de personnes s’est péjo-

rée durant les deux ans précédant leur demande d’aide sociale. En outre, 876 personnes (41%) ont cons-

taté à la fois une diminution de leurs rentrées d’argent et une augmentation de leurs dépenses. Les 

couples avec ou sans enfant(s) ainsi que les parents seuls semblent être les groupes les plus touchés par ce 

double changement. 

Tableau 3: Considération conjointe des deux dimensions financières 

Personnes n % 

…avec une diminution de leurs rentrées d'argent 1’424 67% 

…avec une augmentation de leurs dépenses 1’126 53% 

…avec une diminution de leurs rentrées d’argent ou une augmentation de leurs dépenses 1’676 79% 

…avec une diminution de leurs rentrées d’argent et une augmentation de leurs dépenses 874 41% 

…sans changement concernant la situation financière 452 21% 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

4.1.2 Situation familiale 

La Figure 10 indique les changements vécus au niveau de la situation familiale. Une majorité de per-

sonnes (54%) indiquent ne pas avoir vécu de changements importants dans ce domaine durant les deux 

ans précédant leur demande. 19% des personnes interrogées se sont séparées ou ont divorcé ; 13% rap-

portent un autre changement. Parmi ces autres changements, nous retrouvons principalement des 
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personnes ayant quitté leur foyer familial pour diverses raisons, principalement pour des conflits avec leur 

partenaire ou leurs parents. Les autres événements tels que la naissance d’un enfant ou le décès d’un 

proche ne concernent qu’une minorité de personnes.  

Des différences sont constatées entre les femmes et les hommes à propos des changements vécus dans la 

situation familiale. Ainsi, 57% des hommes mentionnent que leur situation familiale n’a pas changé, tan-

dis que cette proportion est de 48% chez les femmes. Les femmes sont ainsi proportionnellement plus 

touchées par des changements dans leur situation familiale. Elles sont notamment plus nombreuses à 

avoir vécu une séparation ou un divorce (21% contre 16% pour les hommes) ou un autre changement 

dans la situation familiale (14% contre 10% pour les hommes).  

Figure 10: Changement de la situation familiale au cours des deux années précédant la demande de l’aide 

sociale 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Des différences sont aussi constatées selon le groupe d’âge (voir Figure 43 en annexe). Ainsi, le groupe 

des 36-45 ans est beaucoup plus fréquemment concerné par une séparation ou un divorce (30%) que les 

autres groupes. Le groupe des 18-25 ans a, quant à lui, plus fréquemment (18%) vécu un autre change-

ment dans sa situation familiale, principalement le départ du foyer familial. 

Il existe également des différences assez marquées selon la composition du ménage (voir Figure 44 en an-

nexe). Les parents seuls sont les plus touchés par des changements dans la situation familiale. Ainsi, 38% 

des personnes de ce groupe ont vécu une séparation ou un divorce dans les deux ans précédant la de-

mande d’aide sociale. 10% ont en outre eu un enfant durant cette même période. Parmi les couples avec 

enfant(s), près d’un quart des personnes ont eu un enfant durant cette période. Enfin, 21% des per-

sonnes vivant dans un couple sans enfant ont emménagé avec leur partenaire durant ces deux ans. 
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4.1.3 Etat de santé 

Les changements concernant l’état de santé sont représentés à la Figure 11. Un peu moins de la moitié 

des personnes interrogées (45%) indiquent avoir eu au moins un changement dans leur état de santé du-

rant les deux ans précédant leur demande. 16% des répondant-es rapportent notamment des problèmes 

psychiques ou mentaux et 14% précisent que leurs problèmes de santé de longue durée préexistants se 

sont aggravés. 12% des personnes ont eu une nouvelle maladie ou un nouveau problème de longue du-

rée, et une proportion identique a eu un autre problème de santé. Parmi ces autres problèmes sont no-

tamment cités la dépression, le burn-out, le stress ou encore les infarctus. Il convient de noter que la pro-

portion de titulaires d’un permis C indiquant ne pas avoir eu de changement notable dans leur état de 

santé est nettement plus basse que parmi les autres sous-groupes, avec seulement environ un tiers des 

personnes dans cette situation.  

Figure 11: Changement de l’état de santé au cours des deux années précédant la demande d’aide sociale 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

La proportion de personnes n’ayant pas constaté de changement dans leur état de santé diminue avec 

l’âge (voir Figure 45 en annexe). Ainsi, cette proportion est de 59% chez les 18-25 ans puis diminue gra-

duellement pour atteindre 40% chez les 56-65 ans. Les groupes les plus âgés sont principalement concer-

nés par des problèmes de santé ou des maladies de longue durée tandis que les groupes plus jeunes sont 

plus fréquemment touchés par des problèmes psychiques ou mentaux. 

Certaines différences selon la composition du ménage peuvent également être mises en avant (voir Figure 

46 en annexe). Les personnes vivant dans des ménages individuels (19%) ou dans des autres ménages de 

plusieurs personnes (22%) sont plus fréquemment concernés par des problèmes psychiques ou mentaux 

que les couples ou parents avec enfant(s). Ces personnes indiquent aussi plus fréquemment avoir des 
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problèmes de consommation d’alcool ou de drogues, bien que les proportions restent minimes. Cela peut 

potentiellement s’expliquer par un risque d’isolement plus fort dans ces groupes.  

Il a aussi été demandé aux répondant-es de fournir des informations sur les éventuels changements dans 

l’état de santé d’autres personnes de leur ménage. La Figure 12 présente les résultats. Plus d’un tiers des 

personnes vivaient seules et près de la moitié des autres personnes ont indiqué ne pas avoir eu de change-

ment ou n’ont pas souhaité répondre. Seule une très petite minorité des personnes concernées ont ainsi 

rapporté des changements de l’état de santé d’autres personnes de leur ménage avec des proportions 

pouvant varier selon l’âge (maladie ou problème de santé des parents) ou la composition du ménage (ma-

ladie ou problème de santé du ou de la partenaire).  

Figure 12: Changement de l’état de santé d’une autre personne dans le ménage au cours des deux an-

nées précédant la demande d’aide sociale 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

4.1.4 Autres changements 

Enfin, il a aussi été demandé aux personnes interrogées de renseigner d’éventuels autres changements 

importants ayant eu lieu durant les deux ans précédant leur demande d’aide sociale. La Figure 13 montre 

que la moitié des personnes interrogées ont vécu au moins un autre changement important durant cette 

période. Pour 17% des répondant-es, il s’agit de difficultés avec leur suivi administratif, tandis que 15% 

des personnes indiquent avoir eu moins de contact avec leurs amis ou leur entourage. Les nouvelles arri-

vées dans le canton de Genève ou en Suisse, ainsi que les arrêts de formation sont quant à eux plus rares. 

En outre, 21% des personnes indiquent avoir vécu un autre changement important. Parmi ceux-ci, sont 

notamment mentionnées des fermetures ou faillites d’entreprise, des difficultés croissantes avec le statut 

d’indépendant-e, des pertes de logement ou encore des arrivées en fin de droit pour des prestations so-

ciales. Un certain nombre de personnes ont également indiqué des maladies ou des accidents parmi ces 

autres changements importants, ce qui laisse suggérer que la proportion de personnes touchées par des 

problèmes de santé est plus élevée que ce qui ressort du chapitre 4.1.3. Les femmes sont proportionnelle-

ment légèrement plus concernées par ces autres changements que les hommes. 

Les résultats par classe d’âge (voir Figure 47 en annexe) montrent par ailleurs qu’un quart des personnes 

âgées de 18 à 25 ans ont arrêté une formation avant de la terminer en amont de leur demande d’aide 
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sociale. Ces résultats sont cohérents avec ceux concernant la situation financière présentés au chapitre 

4.1.1. 

Figure 13: Autres changements importants au cours des deux années précédant la demande d’aide sociale 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

4.1.5 Changements dans plusieurs domaines 

Après avoir passé en revue les changements ayant eu lieu dans les différents domaines identifiés, nous les 

analysons conjointement afin d’avoir une vue d’ensemble des changements vécus par les participantes et 

participants au sondage. La Figure 14 montre la proportion de répondant-es selon le nombre de do-

maines dans lesquelles des changements ont été indiqués. Il convient de préciser que les revenus et les 

charges sont ici considérés comme deux domaines distincts, ce qui amène à un total de cinq domaines, 

avec la situation familiale, l’état de santé (de la personne concernée) et les autres changements. Plus de 

trois quarts des personnes interrogées ont vécu des changements dans plusieurs domaines durant les 

deux années précédant leur demande. 8% des répondant-es indiquent des changements dans l’ensemble 

des cinq domaines, 19% dans quatre domaines, 25% dans trois domaines et 23% dans deux domaines. 

16% des personnes ont vécu un ou des changement(s) uniquement dans un domaine, tandis que 7% 

n’ont vécu aucun changement. 

Ces résultats illustrent les trajectoires complexes que vivent les personnes en amont de leur demande 

d’aide sociale. Si la situation financière est la dimension qui se dégrade le plus fréquemment, il est relati-

vement courant que cette dégradation soit accompagnée de changements dans la situation familiale et/ou 

dans l’état de santé des personnes concernées. L’accumulation des changements exerce une influence sur 

les demandes d’aide sociale, comme le montrent les différentes études à cet égard. 

La nature des problèmes auxquels sont confrontés les répondant-es diffère principalement selon leur âge 

et la composition de leur ménage, les autres caractéristiques socio-démographiques permettant plus rare-

ment de déceler des différences. Ainsi, il apparait par exemple que les jeunes de 18-25 ans sont propor-

tionnellement moins concernés par la perte d’un emploi et par des problèmes de santé que les autres 

sous-groupes. A l’inverse, ils sont davantage touchés par les arrêts de formation, les départs du foyer fa-

milial ainsi que les problèmes de santé d’un membre de la famille vivant avec eux. Les personnes de 56-65 
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ans connaissent plus de problèmes dans leur propre santé. Les couples et les parents seuls sont quant à 

eux plus souvent confrontés à des pertes d’emploi, et les parents (seuls ou en couple) par une augmenta-

tion des dépenses. Les parents seuls sont aussi les plus nombreux à avoir vécu une séparation ou un di-

vorce durant la période précédant leur demande.  

Figure 14: Nombre de domaines dans lesquels les personnes rapportent des changements au cours des 

deux années précédant la demande d’aide sociale 

 

26 (1.2%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre » pour chacune des quatre questions. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2'102), Calculs BASS 

Le fait d’être un nouveau ou ancien bénéficiaire, ou une personne sortie de l’aide sociale ou non, ne 

semble pas avoir d’influence significative sur la quantité de changements vécus durant les deux ans précé-

dant la demande. Une analyse de régression multivariée a été effectuée afin d’identifier quelles caractéris-

tiques socio-démographiques exercent une influence sur la quantité de changements vécus (voir Figure 

15). Il en ressort que l’âge a une influence significative : tous les groupes d’âge présentent des valeurs si-

gnificativement plus élevées que le groupe des 18-25 ans en matière de changements multiples, la valeur 

la plus élevée étant observée chez les 56-65 ans. Le genre joue également un rôle, les femmes étant ten-

danciellement plus impactée que les hommes par des changements multiples intervenus dans les deux ans 

avant la demande. Enfin, les personnes titulaires d’un permis de séjour semblent en moyenne moins con-

cernées par des changements multiples que les personnes de nationalité suisse ou au bénéfice d’un per-

mis d’établissement. Aucune différence significative n’est constatée en matière de niveau de formation ou 

de composition du ménage. 
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Figure 15: Analyse de régression multivariée – nombre de changements et caractéristiques socio-démogra-

phiques 

 

Les intervalles de confiance à 95 % sont représentés. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=1’930), Calculs BASS 

4.2 Conséquences de la pandémie de Covid-19 

La pandémie de Covid-19 et les différentes mesures qui y étaient liées, telles que le confinement, ont eu 

un impact clair sur la situation économique, sociale et sanitaire de la population suisse. Puisque celle-ci a 

eu lieu avant ou pendant notre période d’investigation, à savoir les deux ans précédant l’ouverture d’un 

dossier d’aide sociale, il était important de demander aux personnes concernées dans quelle mesure le Co-

vid avait eu des conséquences sur leur vie, et notamment sur leur santé et leur travail.   

La Figure 16 montre que la pandémie semble n’avoir atteint qu’une minorité de personnes dans leur 

santé. En effet, plus de deux tiers des personnes interrogées indiquent n’avoir vécu aucun changement 

de l’état de santé dû au Covid. Toutefois, 15% des répondant-es mentionnent des problèmes de santé 

mentale à cause de la pandémie de Covid et 10% se sont sentis isolés ou ont eu des difficultés dans leurs 
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relations sociales en raison de la pandémie. Enfin, 7% des personnes interrogées indiquent avoir eu le Co-

vid long. Aucune différence significative n’a été constatée en termes de genre, niveau de formation, statut 

de séjour ou sorties de l’aide sociale.  

Figure 16: Conséquences de la pandémie de Covid-19 sur la santé 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

En ce qui concerne l’impact de la pandémie de Covid-19 sur la situation professionnelle des répondant-es, 

les résultats sont relativement similaires (Figure 17). La majorité des personnes interrogées indiquent ne 

pas avoir subi de changement de leur situation professionnelle dû au Covid. Près de 29% des répondante-

es, cependant, rapportent des conséquences pour elles-mêmes ou pour un membre de leur ménage, dont 

des licenciements (14% des personnes interrogées), des réductions contraintes des heures de travail 

(10%) ou des faillites d’entreprises (6%). Aucune différence significative n’est constatée selon les caracté-

ristiques socio-démographiques des personnes.  
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Figure 17: Conséquences de la pandémie de Covid-19 sur la situation professionnelle 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

En combinant les changements induits par la pandémie de Covid-19 sur la santé et la situation profession-

nelle (Tableau 4), nous constatons que plus de 40% des personnes interrogées admettent avoir été im-

pactées sur au moins l’une des deux dimensions et près de 13% sur les deux à la fois. Ainsi, si la pandé-

mie de Covid-19 a touché proportionnellement moins de personnes que certains autres changements, elle 

a cependant certainement contribué à l’accumulation des problèmes constatés en amont des demandes 

d’aide sociale. Puisqu’il s’agit d’un facteur qui n’existait pas avant 2020, le fait qu’il ait touché 40% des 

personnes interrogées, à la fois des nouveaux et des anciens bénéficiaires, exerce potentiellement un effet 

sur le nombre de demandes totales recensées. Il s’agit par ailleurs d’un facteur important ayant mené à la 

demande pour environ 35% des répondant-es, comme décrit au chapitre suivant.  

Tableau 4: Considération conjointe des conséquences de la pandémie de Covid-19 (santé et situation pro-

fessionnelle) 

Personnes n % 

…avec une détérioration de la santé 528 24.8% 

…avec une détérioration de la situation professionnelle 611 28.7% 

…avec une détérioration de la santé ou de la situation professionnelle 869 40.8% 

…avec une détérioration de la santé et de la situation professionnelle 270 12.7% 

…sans changement 1259 59.2% 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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4.3 Raisons ayant mené à la demande 

Si les changements vécus par les bénéficiaires en amont de leur demande sont essentiels pour comprendre 

leur trajectoire et leur arrivée dans l’aide sociale, il était également nécessaire d’interroger les personnes 

concernées sur l’importance des différents facteurs pour expliquer leur demande d’aide sociale. La Figure 

18 présente les différents facteurs classés par ordre d’importance selon les répondant-es. Les facteurs les 

plus importants sont la perte d’un travail et l’augmentation des coûts, jugés très importants ou un 

peu importants par environ 70% des répondant-es. Ces résultats sont cohérents avec les changements 

vécus, puisque la majorité des personnes interrogées ont vu leur situation financière se dégrader durant la 

période précédant leur demande d’aide sociale. 

Parmi les autres facteurs considérés comme (très ou un peu) importants par plus de la moitié des per-

sonnes interrogées, nous retrouvons la diminution du taux d’activité (54%) et les problèmes de santé 

(56%). Les changements dans la situation familiale, l’attente d’une autre prestation d’aide (AI, chômage, 

PC, etc.), les changements de poste de travail, la crise du Covid-19, les difficultés avec l’administratif et les 

contacts moins fréquents avec les amis sont, quant à eux, considérés comme importants par 34 à 40% 

des personnes interrogées. Enfin, les facteurs jugés les moins importants ou concernant le moins les ré-

pondant-es sont les difficultés avec le français et les problèmes d’addiction. Le fait d’être un nouveau ou 

ancien bénéficiaire ne semble pas avoir d’influence sur la nature des facteurs perçus comme étant impor-

tants.  

En nous intéressant au cumul des facteurs, nous constatons qu’environ un quart des personnes interro-

gées estiment que 8 facteurs ou plus sont (très ou un peu) importants à la fois. Un peu moins de la moitié 

des répondantes et répondants estiment que 4 à 7 facteurs sont importants. Près d’un quart des per-

sonnes considèrent 1 à 3 facteur(s) comme étant important(s) tandis que 4% estiment qu’aucun facteur 

n’est important.  

En termes de caractéristiques socio-démographiques, la catégorie des 18-25 ans est surreprésentée parmi 

les personnes considérant que peu de facteurs (0-3) sont importants, et sous-représentée parmi celles qui 

pensent que beaucoup de facteurs (8 ou plus) sont importants. A l’inverse, les proportions de personnes 

âgées de 46 à 65 augmentent en fonction du nombre de facteurs considérés comme importants. Les per-

sonnes sans niveau de formation spécifique sont surreprésentées parmi les personnes considérant que 12 

facteurs ou plus sont importants, tandis que les personnes avec une formation universitaire sont surrepré-

sentées parmi les personnes considérant que peu de facteurs sont importants. Enfin, les personnes de na-

tionalité suisse sont surreprésentées parmi les personnes estimant que peu de facteurs sont importants et 

sous-représentées parmi celles qui pensent que beaucoup de facteurs sont importants, tandis que les per-

sonnes titulaires d’un permis B sont dans la situation inverse.  
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Figure 18: Facteurs importants pour les demandes de l’aide sociale 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Pour les facteurs considérés comme très importants par les personnes interrogées, il leur a été demandé 

d’indiquer si les difficultés en question étaient arrivées soudainement ou plutôt progressivement (voir Fi-

gure 19)1. De manière générale, l’arrivée des difficultés est perçue comme soudaine (ou plutôt soudaine 

pour ce qui concerne l’augmentation des coûts) par la majorité des personnes interrogées, y compris pour 

 
1 Cette question n’a pas été posée pour la perte d’un travail, puisqu’il s’agit en règle générale d’une rupture qui est soudaine par 

définition. 
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les problèmes en lien avec l’alcool et la drogue. Il est toutefois intéressant de relever que pour beaucoup 

de personnes interrogées, il a été difficile de répondre à cette question. 

Figure 19: À quelle vitesse les problèmes sont-ils apparus ? 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=1’345), Calculs BASS 

4.4 Demande auprès de l’Hospice général 

L’enquête a également permis de recueillir des informations sur la façon dont les bénéficiaires ont eu con-

naissance des prestations de l’Hospice général, le temps écoulé entre leur besoin d’aide et le moment de 

la demande, ainsi que les raisons de cette éventuelle attente. 

La Figure 20 montre que la façon la plus répandue dont les personnes ont pris connaissance des presta-

tions de l’Hospice général est le bouche-à-oreille, c’est-à-dire par l’intermédiaire d’une personne de leur 

entourage (indiqué par 38% des répondant-es). 26% des personnes indiquent avoir découvert ces presta-

tions par d’autres moyens, parmi lesquels la conseillère ou conseiller ORP et le fait de connaître l’Hospice 

général de longue date sont les plus fréquemment cités. Les autres voies d’information mentionnées sont 

les travailleuses et travailleurs sociaux (par 15% des répondant-es), le site internet de l’Hospice général 

(14%) et le bureau d’information sociale BiS (12%). Ce bureau, créé fin 2020 et pérennisé en 2023, 

semble ainsi avoir permis à certaines personnes d’avoir recours à l’aide sociale. Les autres moyens d’infor-

mation sont moins fréquents. Ainsi, seulement près de 4% des personnes interrogées indiquent avoir vu 

des affiches de l’Hospice général dans les lieux publics ou les transports. 
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Figure 20: Voies par lesquelles les personnes ont eu connaissance des prestations de l’Hospice général 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Les nouveaux bénéficiaires indiquent plus souvent que les anciens avoir eu connaissance des prestations 

par le bouche-à-oreille, mais légèrement moins fréquemment par l’intermédiaire du BIS. En considérant le 

nombre de changements vécus par les personnes en amont de la demande, il ressort que près de la moitié 

des personnes admettant n’avoir vécu aucun changement ont eu connaissance des prestations par le 

bouche-à-oreille, tandis qu’elles sont proportionnellement moins nombreuses à avoir consulté le site inter-

net, reçu l’information par un-e travailleur-euse social-e ou par une autre voie.  

La Figure 21 présente quant à elle l’éventuel temps d’attente entre le besoin d’aide et le moment de la 

demande à l’Hospice général. Seul un tiers des personnes interrogées ont fait leur demande immédiate-

ment, alors que deux tiers ont attendu. Les durées d’attente les plus fréquentes sont toutefois relative-

ment courtes : près de la moitié des répondant-es (46%) ont attendu au maximum cinq mois, dont 23% 

moins d’un mois. A relever que 13% des personnes interrogées ont attendu plus d’un an avant de faire 

leur demande. Du fait que l’aide sociale constitue le derniers recours et qu’il s’agit du minimum vital, 

toute attente est potentiellement problématique car les ressources des personnes sont peu claires et la si-

tuation peut rapidement se dégrader.  

En comparaison avec l’étude de Neuenschwander menée en 2012, les personnes ayant attendu avant de 

faire une demande auprès de l’Hospice général sont moins nombreuses. Si on cumule les personnes qui 

ont attendu six mois et plus, cela représente 21% des personnes interrogées dans le cadre de l’enquête 

en ligne (dont 13% plus d’une année et 8% entre six mois et une année), contre 37% dans l’étude de 

Neuenschwander (dont 25% ont attendu plus d’une année et 12% entre six mois et une année). 
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Figure 21: Temps écoulé entre le besoin d'aide et le moment de la demande à l’Hospice général 

 

86 (4.0%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Il convient de préciser que les anciens bénéficiaires sont proportionnellement plus nombreux à faire leur 

demande immédiatement que les nouveaux, tandis que ces derniers sont proportionnellement plus nom-

breux à attendre, notamment un an ou plus (17%). Cette différence peut potentiellement s’expliquer par 

le manque de connaissances du fonctionnement des prestations ou par l’hésitation ou la gêne de faire 

une première demande, qui est moins présente chez les personnes ayant déjà été soutenues par l’aide so-

ciale.  

Le nombre de changements vécus en amont de la demande d’aide semble également avoir une influence 

sur le temps d’attente observé (voir Figure 22). Ainsi, les personnes indiquant n’avoir vécu aucun change-

ment durant les deux années précédant leur demande font plus fréquemment leur demande immédiate-

ment, et il est relativement rare qu’elles attendent durant des périodes prolongées. A l’inverse, près d’un 

quart des personnes ayant vécu 3 changements ou plus ont attendu 1 à 5 mois, et un autre quart plus de 

6 mois. Ainsi, l’accumulation de problèmes ne semble pas mener à une demande plus rapide, bien au 

contraire. Pour les personnes ayant vécu de nombreux changements, il semble que l’aide sociale soit ef-

fectivement une aide de dernier recours. Il serait intéressant d’approfondir le profil et la perception des 

personnes n’ayant vécu aucun changement et ayant fait leur demande immédiatement : s’agit-il de per-

sonnes dont la situation était déjà mauvaise depuis plusieurs années mais qui n’avaient pas connaissance 

des prestations auparavant, ou de personnes de la classe moyenne qui ne sont plus prises en charge par 

leur famille, comme avancé par Gachet et Muehlethaler (2025) ? Des travaux supplémentaires dépassant 

le cadre de cette étude seraient nécessaires pour répondre à cette question.  
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Figure 22: Temps d’attente selon nombre de changements vécus en amont de la demande 

 

96 (4.5%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Parmi les personnes ayant attendu plus d’un mois pour faire leur demande, plus de la moitié (56%) indi-

quent avoir pensé pouvoir s’en sortir autrement (voir Figure 23). La gêne arrive en deuxième position 

(mentionnée par 49% des personnes interrogées), suivie de la méconnaissance de ses droits (31%). Parmi 

les autres raisons évoquées, 15% ne savaient pas que ce type d’aide existait et 11% avaient peur de 

perdre leur titre de séjour ou trouvaient les démarches administratives trop compliquées.  

Ces résultats mettent en évidence le caractère multidimensionnel du non-recours, qui s’inscrit à la fois 

dans des dimensions psychologiques (comme la fierté), sociétales (notamment la stigmatisation) ainsi 

qu’administratives et informationnelles (telles que la méconnaissance des droits). Les motifs le plus sou-

vent cités par les personnes ayant répondu au sondage en ligne concordent par ailleurs avec les constats 

issus de la littérature existante sur cette problématique (notamment Lucas, 2019). Cette enquête n'a ce-

pendant pas permis de recueillir d’informations sur les personnes qui auraient droit à l’aide sociale mais 

qui n’en n’ont pas fait la demande (besoins non couverts).  
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Figure 23: Raisons d’un délai d’attente supérieur à un mois 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=898), Calculs BASS 
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5 Situation actuelle des bénéficiaires de l’Hospice général 

Dans le cadre de l’enquête, des données ont également été récoltées concernant la situation personnelle 

actuelle des bénéficiaires ou anciens bénéficiaires de l’Hospice général. Dans ce chapitre, nous analysons 

premièrement les sorties de l’aide sociale et les motifs qui y ont contribué, puis nous abordons la situation 

professionnelle, l’état de santé et l’état d’esprit des personnes interrogées ainsi que les éventuelles diffé-

rences existantes entre les personnes sorties de l’aide sociale et celles qui y sont encore.  

5.1 Personnes sorties de l’aide sociale et motifs 

Parmi les personnes ayant reçu au moins une fois de l’aide financière de l’Hospice général entre août 

2023 et août 2025, 171 personnes (8%) n’ont pas reçu d’aide les six derniers mois et peuvent ainsi être 

considérées comme sorties de l’aide sociale. Le Tableau 5 présente les caractéristiques socio-démogra-

phiques de ces personnes. 

Tableau 5: Caractéristiques socio-démographiques des personnes sorties de l’aide sociale 
 

Nombre Proportion 

Genre   

Femme 98 58.3% 

Homme 70 41.7% 

Age   

18-25 17 9.9% 

26-35 41 24.0% 

36-45 40 23.4% 

46-55 38 22.2% 

56-65 35 20.5% 

Formation   

Ecole obligatoire, pas de formation 29 17.6% 

Apprentissage (AFP, CFC), école professionnelle ou générale 54 32.7% 

Maturité (gymnasiale, professionnelle, spécialisée)  16 9.7% 

Examen professionnel supérieur (brevet fédéral, maîtrise) 4 2.4% 

Université, haute école spécialisée (HES), haute école pédagogique (HEP), EPF 44 26.7% 

Autre niveau de formation 18 10.9% 

Statut de séjour   

Nationalité suisse 88 52.4% 

Permis B (autorisation de séjour) 33 19.6% 

Permis C (autorisation d’établissement) 45 26.8% 

Autre 2 1.2% 

Composition du ménage   

Ménage d’une seule personne 77 47.5% 

Parent seul avec un ou plusieurs enfant(s) 37 22.8% 

Couple sans enfant 7 4.3% 

Couple avec un ou plusieurs enfant(s) 14 8.6% 

Autre ménage de plusieurs personnes avec relation familiale (par exemple parents, frères et sœurs) 19 11.7% 

Autre ménage de plusieurs personnes sans relation familiale (par exemple colocation) 8 4.9% 

Nombre de réponses « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre » par catégorie : genre (n=3, 1.8%) ; formation (n=6, 3.5%) ; statut 
de séjour (n=3, 1.8%) ; composition du ménage (n=9, 5.3%) 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=171), calculs et représentation BASS 
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En termes de caractéristiques socio-démographiques, les personnes sorties de l’aide sociale ayant répondu 

au sondage présentent une proportion plus élevée de formations de niveau tertiaire (27% contre 17%) et 

une proportion plus basse de personnes sans formation professionnelle (18% contre 28%) en comparai-

son des personnes qui reçoivent encore de l’aide financière (voir Figure 24). Les personnes mieux formées 

ont donc de meilleures chances de sortir de l’aide sociale, ce qui rejoint les constats faits par la littérature 

dans ce domaine (notamment Höglinger et al., 2025). 

Figure 24: Plus haute formation achevée entre personnes sorties de l'aide sociale et celles qui y sont res-

tées 

 

81 (3.8%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Il s’agit de la caractéristique principale sur laquelle des différences sont observées entre les personnes sor-

ties de l’aide sociale et les bénéficiaires actuels. Il convient de noter aussi que la part des personnes vivant 

seules est plus élevée parmi les personnes sorties (48%) que parmi les bénéficiaires actuels (38%), toutes 

les autres catégories de ménage étant comparativement légèrement moins représentées. Il n’existe pas de 

différence notable en termes de genre, d’âge ou de statut de séjour.  

Par ailleurs, il a été demandé aux personnes sorties de l’aide sociale de se prononcer sur les raisons de 

cette sortie (voir Figure 25). Dans 37% des cas, la personne interrogée, ou quelqu’un de son ménage, a 

retrouvé du travail. 17% des personnes ont indiqué une autre raison. Parmi celles-ci figurent notam-

ment la reprise du travail après un arrêt temporaire, la reprise d’une activité indépendante, le début d’une 

formation ou encore un déménagement hors de la Suisse. Dans moins de 10% des cas, c’est la perception 

d’une prestation sociale de l’assurance-chômage ou de l’assurance-invalidité qui a mené à la sortie de 

l’aide sociale. Les autres cas de figure sont encore plus rares. Dans les grandes villes figurant dans la com-

paraison des indicateurs de l’Initiative des villes pour la politique sociale (Von Gunten & Weber, 2024), les 

principaux motifs de sortie sont l’amélioration de la situation professionnelle (entre 31% et 43% selon les 
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villes), l’assurance du minimum vital par d’autres prestations sociales (entre 19% et 38%) et la fin de la 

compétence (ente 14% et 32%). L’amélioration de la situation professionnelle est également le motif 

principal identifié par Gachet et Muehlethaler (2022) dans leurs analyses, une autre part importante étant 

liée à la rupture de contacts (23%). Si l’on retrouve clairement l’amélioration de la situation profession-

nelle parmi les réponses à notre enquête, les autres motifs sont comparativement plus rares.  

Figure 25: Motifs de sortie de l’aide sociale 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=171), Calculs BASS 

5.2 Situation professionnelle 

La Figure 26 présente l’activité principale actuelle des personnes interrogées, en distinguant les personnes 

actuellement au bénéfice de l’aide sociale des personnes qui ne sont plus soutenues. D’importantes diffé-

rences peuvent être observées. Les proportions de personnes ayant un travail à temps partiel (29%) ou à 

temps plein (22%) sont nettement plus élevées parmi les personnes sorties de l’aide sociale que parmi les 
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bénéficiaires actuels (respectivement 15% et 6%). A l’inverse, le statut d’autre inactif-ve est beaucoup 

plus rare (3% contre 21%). Ces résultats sont cohérents avec les motifs de sortie observés. Les propor-

tions de personnes au chômage ou en recherche d’emploi, en situation d’incapacité de travailler ou en 

charge des tâches domestiques ou de la garde des enfants sont quant à elles légèrement plus élevées 

parmi les bénéficiaires actuels.  

Figure 26: Activité principale actuelle des personnes sorties de l'aide sociale et des bénéficiaires actuels 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Des différences peuvent également être observées en termes d’âge, avec près d’un quart des personnes 

de 18-25 ans et plus qui sont encore en formation, ou en termes de genre, avec une proportion plus éle-

vée de temps partiel parmi les femmes (voir Figure 48 et Figure 49 en annexe).  

Pour les personnes en couple, il a par ailleurs été demandé de renseigner l’activité principale du ou de la 

partenaire (voir Figure 27). Parmi les partenaires, les personnes avec le statut d’autre inactif-ve (20%) et 

en recherche d’emploi (19%) sont les plus représentées, suivies par les personnes travaillant à temps par-

tiel (17%). 10% des partenaires sont en charge des tâches domestiques, de la garde des enfants ou 

d’autres personnes au sein du ménage.  
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Figure 27: Activité principale actuelle du ou de la partenaire 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=335), Calculs BASS 

5.3 Etat de santé et niveau de bien-être 

Dans ce chapitre, nous abordons l’état de santé et le bien-être des bénéficiaires et des personnes sorties 

de l’aide sociale. Lorsque cela est pertinent, nous mettons en évidence les différences existantes selon les 

caractéristiques socio-démographiques. En outre, lorsque les données le permettent, des comparaisons 

sont faites avec les enquêtes menées au niveau suisse telles que l’Enquête suisse sur la santé (ESS) ou l’En-

quête sur les revenus et les conditions de vie (SILC, Statistics on Income and Living Conditions).  

Il a été demandé aux personnes interrogées de se prononcer sur leur état de santé en général, sur le mo-

dèle de l’état de santé auto-évalué de l’ESS (voir Figure 28). Il en ressort que 50% des répondant-es con-

sidèrent leur état de santé comme bon (29%) ou très bon (21%). 20% le considèrent comme mauvais 

(14%) ou très mauvais. Il apparait que les femmes ont un état de santé auto-évalué légèrement moins 

bon que les hommes. Il en va de même pour les personnes étrangères par rapport aux personnes suisses 

et pour les personnes non formées par rapport aux personnes formées. Les différences les plus frappantes 

sont constatées au niveau des groupes d’âge. Parmi les 18-25 ans, 63% considèrent leur état de santé 

comme bon ou très bon ; puis cette proportion diminue progressivement pour atteindre seulement 37% 

chez les 56-65 ans (voir figures 52 à 55 en annexe). Les nouveaux bénéficiaires sont légèrement plus nom-

breux à estimer leur état de santé comme bon que les anciens, la proportion de personnes estimant être 

en mauvaise ou très mauvaise santé restant similaire. Le nombre de changements vécus a quant à lui une 

influence significative sur l’état de santé auto-évalué (voir Figure 56 en annexe), les personnes n’ayant 

vécu aucun changement étant en nettement meilleure santé que les personnes ayant vécu de nombreux 

changements.  
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Figure 28: Etat de santé auto-évalué 

 

33 (1.6%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Des différences sont également constatées entre les personnes sorties et les personnes encore à l’aide so-

ciale (voir Figure 29), avec une proportion plus importante se sentant en bonne ou très bonne santé 

parmi les premières (59%).  

Figure 29: État de santé auto-évalué entre personnes sorties de l'aide sociale et celles qui y sont restées 

 

33 (1.6%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Ces proportions restent toutefois nettement inférieures à celles constatées au sein de la population glo-

bale dans l’ESS 2022 (voir Figure 30). En effet, au sein de la population globale, la proportion de per-

sonnes s’estimant en bonne ou très bonne santé atteint les 85%. Elle est de 95% chez les moins de 25 

ans et de 80% chez les 55-64 ans. Les répondant-es à notre enquête sont donc en moyenne proportion-

nellement en moins bonne santé que la population suisse globale. Ces résultats sont par ailleurs cohérents 

avec l’étude de Kessler et al. (2021), qui a aussi démontré un état de santé subjectif nettement moins bon 

parmi les bénéficiaires de l’aide sociale au niveau en suisse en comparaison de la population globale et de 

la population précaire en général.  

Figure 30: État de santé auto-évalué (enquête ESS, population totale) 

 

Source: ESS 2022, Calculs BASS 

En termes de satisfaction par rapport à sa vie actuelle (voir Figure 31), seulement 15% des personnes in-

terrogées ont un taux de satisfaction élevé à très élevé. A l’inverse, 40% présentent un taux de satisfac-

tion faible. Les différences selon le genre, l’âge, le niveau de formation ou le statut de séjour sont ici 
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moins significatives. Les nouveaux bénéficiaires présentent des taux de satisfaction légèrement plus posi-

tifs que les anciens, sans toutefois montrer de différence notable.  

Figure 31: Satisfaction par rapport à sa vie actuelle 

 

79 (3.7%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Le niveau de satisfaction est en moyenne plus élevé du côté des personnes sorties de l’aide sociale, 

comme illustré par la Figure 32. Parmi celles-ci, 27% présentent une satisfaction élevée ou très élevée et 

26% une satisfaction faible. A noter que la satisfaction est encore plus élevée parmi les personnes n’ayant 

vécu aucun changement (35% de satisfaction élevée ou très élevée) en amont de la demande d’aide so-

ciale, celle-ci diminuant en fonction du nombre de changements vécus. 

Figure 32: Satisfaction par rapport à sa vie actuelle entre personnes sorties de l'aide sociale et celles qui y 

sont restées 

 

79 (3.7%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Les proportions constatées parmi les répondant-es à notre enquête sont nettement moins bonnes que 

celles observées au niveau suisse, qu’il s’agisse de la population totale (voir Figure 33) ou de la population 

à risque de pauvreté (voir Figure 34). La proportion de satisfaction faible parmi ces populations n’est que 

de 4% et 8% respectivement. L’étude de Kessler et al. (2021) avait aussi identifié une plus forte propor-

tion de personnes avec une satisfaction faible par rapport à leur vie actuelle parmi les bénéficiaires de 

l’aide sociale (17%), toutefois nettement moins importante que parmi les répondant-es à la présente en-

quête (41%). 

Figure 33: Satisfaction par rapport à sa vie actuelle (enquête SILC, population totale) 

 

Source: SILC 2023, Calculs BASS 
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Figure 34: Satisfaction par rapport à sa vie actuelle (enquête SILC, population à risque de pauvreté) 

 

Source: SILC 2023, Calculs BASS 

Il a également été demandé aux bénéficiaires d’indiquer s’ils avaient une personne à qui s’adresser en cas 

de problèmes personnels, qui est aussi une question de l’ESS. La Figure 35 montre que 39% des répon-

dant-es peuvent s’adresser à plusieurs personnes, 34% à une personne et 27% ne peuvent s’adresser à 

personne. Il convient de noter que les personnes sorties de l’aide sociale indiquent plus fréquemment 

avoir plusieurs personnes à qui s’adresser (47%) que les bénéficiaires actuels (38%), ce qui laisse supposer 

qu’elles bénéficient d’un réseau social plus important.  

Figure 35: Y-a-t-il, parmi vos proches, une personne à qui vous puissiez vraiment parler n’importe quand 

de problèmes très personnels ? 

 

100 (4.7%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Comme illustré par la Figure 36, les proportions observées au sein des bénéficiaires de l’Hospice général 

sont nettement moins bonnes que celles de la population globale, parmi laquelle il n’y avait que 4% de 

personnes ne pouvant s’adresser à aucun proche en cas de problèmes personnels tandis que 74% dispo-

saient de plusieurs personnes à qui s’adresser. 

Figure 36: Y-a-t-il, parmi vos proches, une personne à qui vous puissiez vraiment parler n’importe quand 

de problèmes très personnels ? (enquête ESS, population totale) 

 

Source: ESS 2022, Calculs BASS 

Enfin, il a été demandé aux bénéficiaires de renseigner la fréquence de leur sentiment de solitude (voir Fi-

gure 37). Près de la moitié des personnes interrogées (48%) indiquent se sentir assez ou très souvent 

seules, 39% parfois et 13% jamais. Il n’existe que peu de différences selon le genre, l’âge, le statut de sé-

jour ou le niveau de formation. 
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Figure 37: Fréquence du sentiment de solitude 

 

74 (3.5%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Les différences entre les personnes sorties de l’aide sociale et celles qui y sont encore (voir Figure 38) sont 

légèrement plus marquées mais restent limitées, avec une situation légèrement plus positive pour les per-

sonnes sorties de l’aide sociale.   

Figure 38: Fréquence du sentiment de solitude entre personnes sorties de l'aide sociale et celles qui y sont 

restées 

 

74 (3.5%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Pour cet indicateur aussi, la situation est nettement moins bonne parmi les bénéficiaires de l’Hospice gé-

néral que parmi la population suisse dans son ensemble (Figure 39). Parmi la population globale, plus de 

la moitié des personnes disent ne jamais se sentir seules et les proportions de celles qui se disent assez ou 

très souvent seules est seulement de 6%.  

Figure 39: Fréquence du sentiment de solitude (enquête ESS, population totale) 

 

Source: ESS 2022, Calculs BASS 

A travers ces comparaisons, nous constatons de façon évidente la situation préoccupante en matière de 

santé et de satisfaction dans laquelle se trouvent les bénéficiaires de l’Hospice général. Ces résultats sont 

cohérents avec les études menées au niveau suisse (Kessler et al., 2021) ou international (Shahidi et al., 

2019) sur la santé des bénéficiaires de l’aide sociale. Celles-ci avaient déjà identifié un état de santé moins 

bon, un niveau de satisfaction par rapport à la vie plus faible, et une fréquence plus importante de pro-

blèmes de santé des bénéficiaires de l’aide sociale par rapport à la population globale, mais aussi par rap-

port à la population à risque de pauvreté ou de précarité. Les résultats de notre enquête dépeignent 
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toutefois une situation encore plus négative pour les bénéficiaires de l’Hospice général en comparaison 

des bénéficiaires de l’aide sociale au niveau suisse (Kessler et al., 2021).   

Malgré ces constats négatifs, les bénéficiaires de l’Hospice général restent toutefois optimistes concernant 

leur avenir, comme l’illustrent la Figure 40 et la Figure 41, avec plus de deux tiers des personnes se di-

sant optimistes par rapport à leur avenir et 56% estimant avoir de bonnes chances de sortir de l’aide so-

ciale dans les douze prochains mois.2  

Figure 40: Optimisme concernant l’avenir 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=1’957), Calculs BASS 

Figure 41: Bonnes chances de sortir rapidement de l’aide sociale (dans les 12 prochains mois) 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=1’957), Calculs BASS 

  

 
2 Les catégories « Ne sais pas » sont représentées dans les figures 40 et 41 car elles représentent des parts importantes des réponses 

obtenues, ce qui n’est pas le cas dans les figures précédentes.  
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6 Conclusions 

La présente étude permet d’obtenir des informations sur les trajectoires vécues par les bénéficiaires de 

l’aide sociale en amont de leur demande ainsi que leur situation actuelle personnelle. Elle met en outre en 

évidence certaines différences en fonction des caractéristiques socio-démographiques des personnes inter-

rogées, comme l’âge et la composition du ménage notamment. Les changements dans leur trajectoire les 

plus fréquemment mentionnés par les personnes interrogées sont la diminution des rentrées d’argent due 

en grande partie à une perte d’emploi et l’augmentation des dépenses du ménage, menant ainsi à une 

dégradation de leur situation financière. Ces deux facteurs sont également ceux qui sont indiqués comme 

étant les plus importants pour expliquer le recours à l’aide sociale du point de vue des bénéficiaires.  

En outre, plus de trois quarts des répondantes et répondants ont vécu des changements dans au moins 

deux des dimensions étudiées durant cette période, ce qui démontre que le recours à l’aide sociale est très 

souvent le résultat d’une accumulation de problèmes. La nature des changements vécus dépend assez for-

tement de l’âge (typiquement des arrêts de formation et des départs du foyer familial pour les catégories 

d’âges les plus jeunes, ou des problèmes de santé pour les plus âgées) et de la composition du ménage 

des bénéficiaires (typiquement les séparations ou divorces pour les ménages monoparentaux, les pertes 

d’emploi pour les couples et ménages monoparentaux), les autres caractéristiques socio-démographiques 

présentant moins de différences dans les trajectoires. Les groupes les plus âgés et les femmes sont particu-

lièrement concernés par l’accumulation de problèmes en amont de la demande d’aide, tandis que cela 

semble être moins le cas pour les personnes titulaires d’un permis B. Cette accumulation de problèmes 

influence aussi le temps d’attente avant de faire la demande, l’état de santé et le niveau de satisfaction 

des personnes. 

La pandémie de Covid-19 a également entraîné des conséquences sur la santé ou la situation profession-

nelle de 40% des personnes interrogées, qu’il s’agisse d’anciens ou nouveaux bénéficiaires. Elle a ainsi 

contribué à l’accumulation de problèmes depuis 2020 et, puisqu’il s’agit d’un facteur qui n’existait pas 

auparavant, a potentiellement exercé une influence sur l’évolution du nombre de demandes d’aide. Ces 

résultats rejoignent les propos de la professeure Emilie Rosenstein dans un article récent de la Tribune de 

Genève3, indiquant que de nombreuses personnes, dont la situation avait été stabilisée, seraient retour-

nées à l’aide sociale depuis 2020.  

L’analyse de la situation actuelle montre que la majorité des bénéficiaires de l’aide sociale sont en re-

cherche d’emploi, en situation d’inactivité ou d’incapacité de travailler. Les motifs de sortie de l’aide so-

ciale sont principalement liés à l’obtention d’un nouvel emploi ou à la reprise d’une activité profession-

nelle précédemment interrompue. Les personnes récemment sorties de l’aide sociale présentent en 

moyenne un niveau de formation plus élevé que les bénéficiaires actuels, ce qui souligne le rôle détermi-

nant de la formation professionnelle dans l’intégration sur le marché du travail. Ces constats semblent co-

hérents avec l’étude de Gachet et Muehlethaler (2025) ainsi que les propos de responsables de l’Hospice 

général dans un entretien accordé au journal Entreprise romande indiquant que les profils des bénéfi-

ciaires sont en décalage avec les besoins du marché du travail, notamment à Genève qui connait une forte 

concentration d’emplois dans le domaine tertiaire.4 

L’état de santé et le niveau de satisfaction des bénéficiaires actuels ainsi que des personnes sorties de 

l’aide sociale – bien que légèrement meilleurs pour ces dernières – demeurent très largement inférieurs à 

 
3 Armanios R. (2025). Genève veut comprendre pourquoi l’assistance sociale explose. Tribune de Genève. Consulté en ligne le 

17.12.2025 : Genève: l’aide sociale explose avec 30% de dossiers en plus 
4 Kakon S. (2025). Aide sociale: un décalage avec les besoins des entreprises. Entreprise romande. Consulté en ligne le 26.11.2025 : 

Aide sociale: un décalage avec les besoins des entreprises - Entreprise Romande 

https://www.tdg.ch/geneve-laide-sociale-explose-avec-30-de-dossiers-en-plus-320604837573
https://www.entrepriseromande.ch/w/aide-sociale-un-d%C3%A9calage-avec-les-besoins-des-entreprises
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la moyenne suisse. Ces résultats sont cohérents avec d’autres études montrant un état de santé moins 

bon parmi les bénéficiaires de l’aide sociale. La majorité des répondantes et répondants gardent toutefois 

de l’optimisme en l’avenir et estiment avoir de bonnes chances de sortir de l’aide sociale dans les pro-

chains mois.  

Si ces résultats permettent d’avoir une meilleure image des trajectoires et de la situation des bénéficiaires 

de l’Hospice général, ils ne suffisent pas à eux seuls pour expliquer l’augmentation du recours à l’aide so-

ciale constatée ces dernières années dans le canton de Genève. En effet, nous ne disposons pas de don-

nées préexistantes qui permettraient des comparaisons sur la durée. Il n’est par ailleurs pas à exclure que 

les campagnes récentes menées contre le non-recours aient eu un effet positif sur le taux d’aide sociale. 

En outre, si des informations sur les changements vécus par les personnes en amont de leur demande ont 

pu être recueillies, il n’a pas été possible d’approfondir l’ordre dans lequel ces changements sont arrivés, 

ni d’observer une éventuelle chaine causale entre les différents changements. Des approfondissements 

sont nécessaires pour pouvoir se prononcer sur ces aspects.  

Il convient par ailleurs de préciser qu’un renversement de tendance semble récemment se dessiner dans 

l’ensemble de la Suisse, sans que celui-ci ne soit toutefois encore visible dans les statistiques officielles : 

selon le monitoring de la Conférence suisse des institutions d’action sociale (CSIAS), les développements 

récents dans l'ensemble de la Suisse ne montrent plus de baisse du taux de recours à l’aide sociale, mais 

même une légère tendance à la hausse, toutefois moins marquée que dans le canton de Genève. 

Les raisons de l’augmentation du recours à l’aide sociale dans le canton de Genève sont certainement à 

rechercher dans une combinaison de différents facteurs, qui est certainement la conséquence de ten-

dances plus profondes, moins facilement détectables. A cet effet, il parait important de disposer d’une 

meilleure comparabilité entre le canton de Genève et les autres cantons, y compris à propos des mesures 

et stratégies mises en place ces dix à quinze dernières années. À titre illustratif, on peut citer le pro-

gramme vaudois FORJAD/FORMAD, qui encourage la formation professionnelle des bénéficiaires de l’aide 

sociale et prévoit le transfert de ses participant-es vers le dispositif des bourses d’études. Ce mécanisme a 

ainsi contribué en partie à la diminution du taux d’aide sociale dans le canton de Vaud.  

Nous présentons ci-dessous des pistes qui pourraient être suivies pour identifier cette combinaison de fac-

teurs, en guise de recommandations : 

 Compléter les facteurs influençant le taux d’aide sociale examinés dans le cadre des analyses réalisées 

par l’HG en janvier 2025 avec les indicateurs considérés par l’Initiative des villes pour la politique sociale 

afin de disposer d’un profil socio-démographique complet pour le canton de Genève. Ce profil 

pourrait ensuite être comparé à d’autres cantons, en particulier aux cantons romands et à Bâle-Ville, qui 

présentent des similarités avec le canton de Genève, voire avec les plus grandes villes de Suisse. Les indica-

teurs pertinents et non examinés dans l’analyse de janvier 2025 sont : la part de ménages monoparentaux 

sur le total des ménages, le taux brut de divortialité, le taux de logements vacants, la part des personnes 

de plus de 25 ans sans formation professionnelle sur la population résidante permanente, la part de chô-

meurs sans formation professionnelle sur le total des personnes au chômage, la part des étrangers sur la 

population résidante permanente. 

 Actualiser et approfondir les analyses de l’évolution de la durée de l’aide sociale et de la fréquence 

des motifs de sortie réalisées par l’HG en septembre 2022 afin de potentiellement mettre en évidence 

certaines causes possibles de l’augmentation récente. Les questions centrales sont notamment : cette si-

tuation a-t-elle évolué pour certains groupes spécifiques par rapport aux années précédentes et à d’autres 

cantons (par ex. selon composition du ménage, âge, nationalité, taux de couverture) ? Les raisons de la 
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sortie ont-elles évolué (par ex. car les sorties des cas de longue durée sont devenues plus difficiles ou car 

les sorties dues à la perception de prestations AI ont diminué) ? 

 Examiner le profil socio-démographique des bénéficiaires de l’aide sociale et non uniquement celui 

des titulaires des dossiers (en particulier âge, sexe, statut de séjour, insertion professionnelle) afin de per-

mettre une comparaison avec les autres cantons. 

 Dresser un état des lieux des mesures entreprises ces 10-15 dernières années par le canton de Genève 

pour promouvoir l’insertion professionnelle des bénéficiaires de l’Hospice général (notamment en matière 

d’aide à la formation professionnelle et aux compétences de base), ainsi que les mesures prises en amont 

de l’aide sociale (notamment insertion des jeunes et des personnes étrangères, mesures dans le cadre de 

l’assurance-chômage, etc.), et les comparer avec d’autres cantons, notamment le canton de Vaud. Even-

tuellement, examiner les mesures d’intégration professionnelle qui ont fait leur preuve dans d’autres can-

tons.  

 Analyser les changements législatifs et institutionnels ayant eu lieu à Genève depuis 10-15 ans et 

leurs éventuels impacts, concernant directement l’aide sociale (par ex. l’octroi et le calcul des prestations), 

mais aussi en lien avec les prestations sous condition de ressources, comme les prestations complémen-

taires pour familles, les bourses d’études, les avances de pensions alimentaires, les réductions de primes 

d’assurance-maladie, sous l’angle du nombre de bénéficiaires, mais également des éventuels change-

ments dans les conditions d’éligibilité et d’octroi. 

 Analyser plus finement le phénomène du non-recours à l’aide sociale : le rapport de janvier 2025 se 

base sur le fait que le non-recours concerne principalement les profils les moins précaires, et donc que 

c’est sur ce groupe que les campagnes de lutte contre le non-recours auraient le plus d’effet. Or, on peut 

aussi faire l’hypothèse que les campagnes de sensibilisation ont davantage d’effets sur d’autres groupes 

de population ou des effets égaux sur tous les groupes. A ce stade et avant d’avoir mené des recherches 

approfondies, les campagnes de sensibilisation ne devraient donc pas être exclues des raisons ayant con-

tribué à l’augmentation du nombre de bénéficiaires. En outre, l’hypothèse peut aussi être faite que les dif-

férentes actions et mesures qui ont vu le jour pendant la crise du Covid-19 à Genève (distribution alimen-

taire, prestations sociales plus accessibles, mise en place du BIS) ont créé une « atmosphère » plus favo-

rable au recours à l’aide sociale : d’une part, cela a certainement eu pour effet de diffuser plus largement 

des informations sur le droit aux aides (dont l’aide sociale) et aussi à réduire le sentiment de honte ou de 

gêne de devoir recourir à l’aide sociale. 

 Compléter ces analyses quantitatives par des entretiens qualitatifs avec des personnes bénéficiaires 

et sorties de l’aide sociale afin d’avoir une meilleure image des parcours et vécus des personnes concer-

nées. 
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Annexes 

A-1 Autres tableaux et graphiques 

Figure 42: Diminution des rentrées d’argent dans le ménage au cours des deux années précédant la de-

mande d’aide sociale selon l’âge 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 43: Diminution des rentrées d’argent dans le ménage au cours des deux années précédant la de-

mande d’aide sociale selon la composition du ménage 

 

Pour 98 (4.6%) personnes, la composition du ménage est inconnu. 
Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 44: Augmentation des dépenses du ménage au cours des deux années précédant la demande 

d’aide sociale selon la composition du ménage 

 

Pour 98 (4.6%) personnes, la composition du ménage est inconnu. 
Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 45: Changement de la situation familiale au cours des deux années précédant la demande d’aide 

sociale selon l’âge 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 46: Changement de la situation familiale au cours des deux années précédant la demande d’aide 

sociale selon la composition du ménage 

 

Pour 98 (4.6%) personnes, la composition du ménage est inconnu. 
Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 47: Changement de l’état de santé au cours des deux années précédant la demande d’aide sociale 

selon l’âge 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 48: Changement de l’état de santé au cours des deux années précédant la demande d’aide sociale 

selon la composition du ménage 

 

Pour 98 (4.6%) personnes, la composition du ménage est inconnu. 
Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 49: Autres changements importants au cours des deux années précédant la demande d’aide sociale 

selon l’âge 

 

Les catégories de réponses ont été raccourcies pour des raisons de présentation. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 50: Activité principale actuelle selon l’âge 

 

Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 51: Activité principale actuelle selon le genre 

 

Pour 32 (1.5%) personnes, le sexe est inconnu. 
En raison du faible nombre d’observations (n=7), la catégorie « Autre » de la variable sexe a été exclue. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

Figure 52: État de santé auto-évalué selon le genre 

 

En raison du faible nombre d’observations (n=7), la catégorie « Autre » de la variable sexe a été exclue. 
53 (2.5%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 53: État de santé auto-évalué selon l’âge 

 

33 (1.6%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

 

Figure 54: État de santé auto-évalué selon le niveau de formation 

 

81 (3.8%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 

 

Figure 55: État de santé auto-évalué selon le statut de séjour 

 

44 (2.1%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
En raison du faible nombre d’observations (n=12), la catégorie « Autre » de la variable « statut de séjour » a été exclue. 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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Figure 56: Etat de santé auto-évalué selon le nombre de changements vécus 

 

33 (40.2%) personnes ont répondu « Je ne sais pas / je ne veux pas répondre ». 
Source: Enquête auprès des bénéficiaires de l’aide sociale dans le canton de Genève 2025 (n=2’128), Calculs BASS 
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A-2 Questionnaire de l’enquête 

Première partie : introduction 

Dans la première partie, nous nous intéressons à l’aide financière que vous recevez ou avez reçu de la part 

de l’Hospice général.   

1. Ces 6 derniers mois, avez-vous reçu au moins une fois de l’aide financière de la part de 

l’Hospice général ? 

(a) Oui 

(b) Non 

Personnes ayant répondu (a) à Q1 => Q3 
Personnes ayant répondu (b) à Q1 => Q2 

 

2. Entre août 2023 et août 2025, avez-vous reçu au moins une fois de l’aide financière de la 

part de l’Hospice général ? 

(a) Oui 

(b) Non 

Personnes ayant répondu (a) à Q2 => Q3 

Personnes ayant répondu (b) à Q2 => fin du questionnaire 

 

3. Quand avez-vous fait votre demande la plus récente d’aide sociale à l’Hospice général ? 

Menu déroulant avec les mois entre août 2023 et août 2025 

Uniquement pour personnes ayant répondu (b) à Q1 et (a) à Q2 => Q4 

Personnes ayant répondu (a) à Q1 => Q5 

4. Quel est le dernier mois pendant lequel vous avez reçu de l’aide financière de la part de 

l’Hospice général ? 

Menu déroulant avec les mois entre août 2023 et février 2025 

 

5. Avant votre demande la plus récente en [indiquer mois + année selon réponse à Q3], aviez-

vous déjà été soutenu financièrement par l’aide sociale ? 

(a) Oui, récemment (durant les 2 ans avant cette demande) 

(b) Oui, il y a longtemps (plus de 2 ans avant cette demande) 

(c) Non, jamais 

(d) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

2ème partie : changements intervenus avant la demande d’aide sociale  

Nous allons maintenant nous intéresser aux changements que vous avez vécus avant votre demande 

d’aide sociale et aux raisons qui vous ont conduit à faire votre demande. >> Filtre : Texte supplémentaire 

à ajouter uniquement pour les personnes qui ont répond (a) et (b) à Q5 : Pour les questions suivantes, 

concentrez-vous uniquement sur votre demande d’aide sociale la plus récente.   

6. Comment avez-vous eu connaissance des prestations de l’Hospice général ? 

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Par le bouche-à-oreille (quelqu’un de ma famille ou de mes amis m’en a parlé) 

(b) J’ai vu des affiches de l’Hospice général dans les lieux publics ou dans les transports 
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(c) J’ai vu des flyers ou des dépliants de l’Hospice général 

(d) J’ai consulté le site internet de l’Hospice général 

(e) Je suis allé au bureau d’information de l’aide sociale (BIS) 

(f) Une travailleuse sociale ou un travailleur social m’en a parlé (commune, association caritative, 

autre) 

(g) J’ai reçu l’information par ma régie immobilière (dispositif DOMOS) 

(h) J’ai vu des informations dans les médias (journaux, télé) 

(i) Par les réseaux sociaux 

(j) Autre (merci de préciser) : ________________ 

(k) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

7. Entre [24 mois avant mois et année choisis en réponse à Q3] et votre demande d’aide so-

ciale en [indiquer mois selon réponse à Q3] (c’est-à-dire durant les deux années avant votre 

demande), est-ce qu’il y a eu une baisse d’argent (revenus, aides, fortune, etc.) dans votre 

ménage ?  

Le ménage, c’est les personnes qui habitaient avec vous à ce moment-là. 

Vous pouvez choisir plusieurs réponses.  

(a) Non, il n’y a pas eu de changement d’argent pour moi ou pour mon ménage. 

(b) Moi ou quelqu’un de mon ménage a perdu son travail. 

(c) Moi ou quelqu’un de mon ménage a réduit ses heures de travail. 

(d) Moi ou quelqu’un de mon ménage a eu une baisse de salaire.   

(e) Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu moins ou plus du tout de prestations sociales (par 

exemple du chômage, de l’AI, des prestations complémentaires, des bourses d’études). 

(f) Moi ou quelqu’un de mon ménage a perdu une partie de sa fortune ou de la fortune de la fa-

mille.  

(g) Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu moins ou plus du tout d’argent de pension alimen-

taire. 

(h) Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu moins ou plus du tout d’argent d’autres personnes qui 

nous aident (ami, famille, association). 

(i) Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu moins ou plus du tout d’argent d’une autre source 

(merci de préciser laquelle) : __________ 

(j) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

8. Entre [24 mois avant mois et année choisis en réponse à Q3] et votre demande d’aide so-

ciale en [indiquer mois selon réponse à Q3] (c’est-à-dire durant les deux années avant votre 

demande), est-ce qu’il y a eu un changement dans les dépenses de votre ménage ? 

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Non, les dépenses de mon ménage n’ont pas changé. 

(b) Je ou nous avons payé plus (+) pour les dépenses de tous les jours (nourriture, produits d’hy-

giène, etc.). 

(c) Je ou nous avons payé plus (+) pour le loyer ou les frais liés au logement. 

(d) Je ou nous avons payé plus (+) pour la santé (médecin, médicaments, assurance maladie, etc.). 

(e) Je ou nous avons payé plus (+) pour la garde des enfants ou pour placer un enfant ou un adoles-

cent en dehors de la famille. 

(f) Je ou nous avons payé plus (+) de pensions alimentaires. 

(g) Je ou nous avons eu plus (+) de dettes (par exemple : carte de crédit, impôt, leasing). 
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(h) Je ou nous avons payé plus (+) pour d’autres dépenses (merci de préciser lesquelles) : 

_____________ 

(i) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

9. Entre [24 mois avant mois et année choisis en réponse à Q3] et votre demande d’aide so-

ciale en [indiquer mois selon réponse à Q3] (c’est-à-dire durant les deux années avant votre 

demande), est-ce que votre situation familiale a changé ?  

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Non, ma situation familiale n’a pas changé. 

(b) Je me suis séparé ou j’ai divorcé. 

(c) Mon partenaire ou un membre de ma famille proche est mort.  

(d) Naissance d’un enfant (ou adoption) 

(e) Un ou plusieurs de mes enfants ont quitté la maison pour vivre ailleurs.  

(f) J’ai emménagé avec un nouveau partenaire sans enfant. 

(g) J’ai emménagé avec un nouveau partenaire avec enfant(s). 

(h) Autre changement (merci de préciser) : ___________ 

(i) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

10. Entre [24 mois avant mois et année choisis en réponse à Q3] et votre demande d’aide so-

ciale en [indiquer mois selon réponse à Q3] (c’est-à-dire durant les deux années avant votre 

demande), est-ce que votre santé a changé ?  

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Non, mon état de santé n’a pas du tout ou pas beaucoup changé. 

(b) J’ai eu un accident, qui a entraîné des problèmes à long terme (plus de 6 mois). 

(c) Les problèmes de santé de longue durée (plus de 6 mois) que j’avais déjà se sont aggravés.  

(d) J’ai eu une nouvelle maladie ou un nouveau problème de santé de longue durée (plus de 6 

mois). 

(e) J’ai eu des problèmes psychiques ou mentaux. 

(f) J’ai eu des problèmes avec la consommation d’alcool. 

(g) J’ai eu des problèmes avec la consommation de drogues. 

(h) J’ai eu des problèmes avec les jeux d’argent, les jeux en ligne ou les réseaux sociaux. 

(i) J’ai eu un autre problème de santé (merci de préciser lequel) : ____________ 

(j) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

11. Entre [24 mois avant mois et année choisis en réponse à Q3] et votre demande d’aide so-

ciale en [indiquer mois selon réponse à Q3] (c’est-à-dire durant les deux années avant votre 

demande), est-ce que la santé d’une autre personne de votre ménage a changé ?  

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Non, je vivais seul. 

(b) Non, il n’y a pas eu de changement dans la santé des autres personnes de mon ménage. 

(c) Oui, un enfant a eu une maladie ou un problème de santé grave. 

(d) Oui, mon partenaire a eu une maladie ou un problème de santé grave.  

(e) Oui, un autre membre de la famille qui vivait avec moi a eu une maladie ou un problème de 

santé grave.  

(f) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 



Annexes 
 

 57

 

12. Avez-vous vécu d’autres changements importants avant votre demande d’aide sociale ? 

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Non, je n’ai pas eu d’autre changement. 

(b) Je suis arrivé en Suisse. 

(c) Je suis arrivé dans le canton de Genève. 

(d) J’ai arrêté une formation avant de la terminer. 

(e) J’ai eu moins de contacts avec mes amis et mon entourage 

(f) J’ai eu des difficultés à faire le suivi de mon administratif. 

(g) J’ai vécu un autre changement important (merci de préciser lequel) : _________ 

(h) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

13. Souvent, plusieurs éléments peuvent expliquer pourquoi on a besoin d’aide sociale.  

Dans votre situation, quelle importance ont eu les éléments ci-dessous sur votre demande 

d’aide sociale à l’Hospice général ?  Ces éléments peuvent vous concerner directement ou 

un autre membre de votre ménage. 

Pour chaque ligne, choisissez une seule réponse. 

 Ne me concerne pas Pas important 
du tout 

Un peu impor-
tant 

Très important Je ne sais pas / 
je ne veux pas 

répondre 

Perte d’un travail      

Diminution du taux d’activité      

Changement de poste de travail      

Augmentation des coûts (par exemple pour le 
loyer, les courses, les frais de santé, etc.) 

     

Attente d’une autre aide (AI, chômage, presta-
tions complémentaires) 

     

Changement dans la situation familiale (di-
vorce, séparation, naissance, décès, etc.) 

     

Problèmes de santé      

Problèmes en lien avec l’alcool      

Problèmes en lien avec la drogue      

Problèmes en lien avec les jeux d’argent, les 
jeux en ligne ou les réseaux sociaux 

     

Difficultés avec l’administratif      

Difficultés avec le français      

Moins de contact avec des amis      

Arrivée en Suisse / dans le canton de Genève      

Arrêt d’une formation en cours de route ou 
formation insuffisante 

     

La crise du Covid      

Autre élément (merci de préciser) :      

Autre élément (merci de préciser) :      

Selon réponses à Q13, évoquer uniquement les modalités de réponse choisies comme jouant un rôle 

« très important » s’il s’agit de :  

- Augmentation des coûts (par exemple pour le loyer, les courses, les frais de santé, etc.) 

- Problèmes de santé 

- Problèmes en lien avec l’alcool 

- Problèmes en lien avec la drogue 

- Problèmes en lien avec les jeux d’argent, les jeux en ligne ou les réseaux sociaux 
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- Difficultés avec l’administratif 

- Moins de contact avec des amis 

14. Vous avez mentionné que ces éléments ont joué un rôle très important pour votre de-

mande d’aide sociale. Selon vous, comment ces difficultés sont-elles arrivées dans votre 

vie ?  

 Très lentement Plutôt lentement Plutôt rapide-
ment 

Très rapidement Je ne sais pas / 
je ne veux pas 

répondre 

Augmentation des coûts (par exemple pour le 
loyer, les courses, les frais de santé, etc.) 

     

Problèmes de santé      

Problèmes en lien avec l’alcool      

Problèmes en lien avec la drogue      

Problèmes en lien avec les jeux d’argent, les 
jeux en ligne ou les réseaux sociaux 

     

Difficultés avec l’administratif      

Moins de contact avec des amis      

 

Nous souhaitons maintenant connaitre l’impact du Covid sur votre situation et celle de votre 

ménage. 

15. Est-ce que la crise du Covid a changé quelque chose pour votre santé ou pour la santé de 

quelqu’un d’autre de votre ménage ?  

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Non, le Covid n’a pas amené de changement de l’état de santé. 

(b) Moi ou quelqu’un de mon ménage a eu le Covid et a dû être hospitalisé  

(c) Moi ou quelqu’un de mon ménage a eu le Covid et a gardé des problèmes de santé qui ont duré 

longtemps (Covid long). 

(d) Moi ou quelqu’un de mon ménage a eu des problèmes de santé mentale (par exemple : stress, 

anxiété, dépression) à cause de la crise du Covid. 

(e) Moi ou quelqu’un de ma famille a eu des problèmes d’alcool, de drogues ou de jeux en ligne à 

cause de la crise du Covid. 

(f) (f) Moi ou quelqu’un de ma famille s’est senti isolé ou a eu des difficultés dans ses relations avec 

les autres à cause de la crise du Covid. 

(g) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

16. Est-ce que la crise du Covid a changé quelque chose pour votre travail ou pour le travail de 

quelqu’un d’autre de votre ménage ?  

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(a) Non, le Covid n’a pas amené de changement de la situation professionnelle. 

(b) Moi ou quelqu’un de mon ménage a été licencié. 

(c) Moi ou quelqu’un de mon ménage a perdu son entreprise (par exemple faillite).  

(d) Moi ou quelqu’un de mon ménage a été obligé de réduire ses heures de travail.  

(e) Moi ou quelqu’un de mon ménage a abandonné son travail pour s’occuper des enfants ou 

d’autres personnes du ménage. 

(f) Moi ou quelqu’un de mon ménage a réduit ses heures de travail pour s’occuper des enfants ou 

d’autres membres du ménage. 

(g) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 
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17. Depuis le moment où vous aviez besoin d’aide et le moment où vous avez fait votre de-

mande à l’Hospice général, du temps est-il passé ? 

(a) Non, j’ai fait ma demande immédiatement. 

(b) J’ai attendu moins d’un mois. 

(c) J’ai attendu 1 à 5 mois. J’ai attendu 6 à 11 mois.  

(d) J’ai attendu un an ou plus.  

(e) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

Uniquement pour les personnes ayant répondu (c, d, e) à Q17 => Q17bis 

Pour les personnes ayant répondu (a, b) à Q17 => Q18 

 

17bis. : Vous avez mentionné avoir attendu entre le moment où vous aviez besoin d’aide et le 

moment ou vous avez fait votre demande à l’Hospice général. Pourquoi ?   

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

(f) Je ne savais pas que ce type d’aide existait. 

(g) Je ne savais pas que j’avais droit à ce type d’aide. 

(h) J’étais gêné de faire une demande. 

(i)  Je n’ai pas confiance en l’administration. 

(j) Je trouvais les démarches administratives trop compliquées. 

(k) J’avais peur de perdre mon titre de séjour. 

(l) Je pensais pouvoir m’en sortir autrement. 

(m) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

Uniquement pour les personnes ayant répondu (b) à Q1 => Q18 

Pour les personnes ayant répondu (a) à Q1 => partie 3 

 

18. Vous avez dit ne plus recevoir d’aide financière de l’Hospice général. Nous aimerions en sa-

voir plus sur les raisons. 

Cochez les affirmations qui correspondent à votre situation au moment où vous êtes sorti de l’aide so-

ciale en [indiquer mois + année selon réponse à Q4]. 

Vous pouvez choisir plusieurs réponses. 

   

J’ai déménagé hors du canton de Genève  

J’ai déménagé dans un logement moins cher (mais toujours dans le canton de Genève)  

Ma situation familiale a changé (par exemple mariage ou départ d’un enfant du ménage)  

Moi ou quelqu’un de mon ménage a retrouvé du travail  

Moi ou quelqu’un de mon ménage a augmenté son taux d’activité  

Mon salaire ou le salaire de quelqu’un de mon ménage a augmenté   

Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu une prestation de l’assurance-invalidité (AI)  

Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu des indemnités de l’assurance-chômage  

Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu une rente AVS  

Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu une bourse d’études  

Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu des prestations complémentaires familles (PCFam)  

Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu un héritage ou un don   

Moi ou quelqu’un de mon ménage a reçu un autre revenu (merci de préciser lequel) :  

Autre raison (merci de préciser laquelle) :  

Je ne sais pas / je ne veux pas répondre  
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3ème partie : situation personnelle actuelle 

Afin de pouvoir analyser vos réponses précisément, nous avons encore besoin de quelques informations 

sur votre situation personnelle. Ces informations concernent votre situation actuelle. 

19. Vous êtes : 

(a) Une femme 

(b) Un homme 

(c) Autre 

(d) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

20. Quelle est votre année de naissance ?  

Menu déroulant 

21. Dans quelle commune habitez-vous ? 

Menu déroulant avec les communes du canton de Genève 

22. Quelle est la formation la plus élevée que vous avez achevée ? 

(a) Ecole obligatoire, pas de formation 

(b) Apprentissage (AFP, CFC), école professionnelle ou générale 

(c) Maturité (gymnasiale, professionnelle, spécialisée) 

(d) Examen professionnel supérieur (brevet fédéral, maîtrise) 

(e) Université, haute école spécialisée (HES), haute école pédagogique (HEP), EPF 

(f) Autre niveau de formation 

(g) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

23. Quel est votre statut de séjour ? 

(a) Nationalité suisse 

(b) Permis B (autorisation de séjour) 

(c) Permis C (autorisation d’établissement) 

(d) Autre 

(e) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

24. Quelle est la composition actuelle de votre ménage ? 

(a) Ménage d’une seule personne 

(b) Parent seul avec un ou plusieurs enfant(s) 

(c) Couple sans enfant 

(d) Couple avec un ou plusieurs enfant(s) 

(e) Autre ménage de plusieurs personnes avec relation familiale (par exemple si vous vivez avec vos 

parents, frères et sœurs) 

(f) Autre ménage de plusieurs personnes sans relation familiale (par exemple si vous vivez en coloca-

tion) 

(g) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

Personnes ayant répondu (b) ou (d) à Q24 => Q25 

Personnes ayant répondu (a), (c), (e) ou (f) à Q24 => Q27 
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25. Combien d’enfants de moins de 25 ans y a-t-il dans votre ménage votre ménage ? 

Comptez tous les enfants qui ont moins de 18 ans. Comptez aussi les enfants entre 18 et 25 ans seu-

lement s’ils sont encore à l’école, en apprentissage ou en formation. 

Menu déroulant 

26. Quel âge a votre enfant le plus jeune ? 

Menu déroulant 

27. Quelle est votre activité principale actuelle ? 

(a) Travail à temps plein (90% ou plus) 

(b) Travail à temps partiel (en-dessous de 90%) 

(c) Au chômage ou cherche un emploi rémunéré 

(d) Apprenti-e, étudiant-e, autre formation, stage professionnel non rémunéré 

(e) A la retraite, ou retraite anticipée, ou a cessé son activité pour raison d’âge 

(f) Invalidité permanente ou incapacité de travailler 

(g) Service militaire ou civil obligatoire 

(h) Tâches domestiques, garde des enfants ou d’autres personnes dans mon propre ménage 

(i) Autre inactif-ve 

(j) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

Si Q24 = (c) ou (d) =>Q 28 ; toutes les autres réponses => Q29 

28. Quelle est l’activité principale actuelle de votre partenaire ? 

(a) Travail à temps plein (90% ou plus) 

(b) Travail à temps partiel (en-dessous de 90%) 

(c) Au chômage ou cherche un emploi rémunéré 

(d) Apprenti-e, étudiant-e, autre formation, stage professionnel non rémunéré 

(e) A la retraite, ou retraite anticipée, ou a cessé son activité pour raison d’âge 

(f) Invalidité permanente ou incapacité de travailler 

(g) Service militaire ou civil obligatoire 

(h) Tâches domestiques, garde des enfants ou d’autres personnes dans son propre ménage 

(i) Autre inactif-ve 

(j) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

29. Comment est votre état de santé en général ? 

(a) Très bon 

(b) Bon 

(c) Moyen 

(d) Mauvais 

(e) Très mauvais 

(f) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 
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30. En général, dans quelle mesure êtes-vous satisfait-e de la vie que vous menez actuelle-

ment ? 

Cochez le chiffre entre 0 et 10 qui correspond le mieux à votre avis, 0 signifie « pas du tout satisfait-

e » et 10 « tout à fait satisfait-e ». 

Pas du tout 

satisfait-e 

            

Tout à fait 

satisfait-e 

 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Je ne 

sais pas 

 

31. Y a-t-il, parmi vos proches, une personne à qui vous puissiez vraiment parler n’importe 

quand de problèmes très personnels ? 

Cette personne peut aussi être votre partenaire. Les proches peuvent être la parenté, la famille, les 

amis, voisins, collègues, etc. 

(a) Oui, plusieurs personnes 

(b) Oui, une personne 

(c) Non 

(d) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

 

32. A quelle fréquence vous arrive-t-il de vous sentir seul-e ? Cela vous arrive-t-il… 

(a) Très souvent 

(b) Assez souvent 

(c) Parfois 

(d) Jamais 

(e) Je ne sais pas / je ne veux pas répondre 

Personnes ayant répondu (a) à Q1 => Q33 

Personnes ayant répondu (b) à Q1 => Q34 

33. Voici deux phrases concernant l’avenir.  

Veuillez choisir la réponse qui correspond le mieux à votre avis pour ces deux phrases. 

 Pas d’accord Plutôt pas d’accord Plutôt d’accord D’accord Ne sais pas 

Je suis optimiste con-
cernant mon avenir. 

     

J’ai de bonnes 
chances de sortir ra-
pidement de l’aide 
sociale (dans les pro-
chains 12 mois). 

     

 

 

Fin de l’enquête 

34. Vous êtes arrivé-e à la fin de l’enquête. Souhaitez-vous ajouter quelque chose ? 

______________________________________________________________ 
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